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RÉFÉRENCES 

Sauf indication contraire, les numéros d'article renvoient au Administrative Appeals 
Tribunal Act 1975 (Australie), 1975, n° 19 (Loi sur le tribunal d'appel administratif 
d'Australie), tel que modifié. 

ABRÉVIATIONS 

AAT 	The Administrative Appeals Tribunal 
(Tribunal d'appel administratif d'Australie) 

ACT 	Australian Capital Territory (Région de la capitale nationale de l'Australie) 

ALD 	Administrative Law Decisions (Recueil des décisions rendues en droit 
administratif) 

ARC 	Administrative Review Council (Conseil de réforme administrative) 

SSAT 	Social Security Appeal Tribunal (Tribunal d'appel en matière de sécurité 
sociale) 



CHAPITRE PREMIER 

Introduction et historique 

Ce document porte sur une innovation en droit administratif, l'Administrative 
Appeals Tribunal : le Tribunal d'appel administratif d'Australie. Au Canada, il n'existe 
aucune institution analogue. Ce tribunal a été créé par l'Administrative Appeals Tribunal 
Act 1975 et fonctionne depuis le 1" juillet 1976. Sa création s'est inscrite dans le cadre 
d'une série de réformes du droit administratif du Commonwealth de l'Australie (niveau 
fédéral), lesquelles comprennent également une révision des mécanismes de contrôle 
judiciaire, la création d'un Ombudsman du Commonwealth, l'adoption de mesures 
législatives touchant l'accès à l'information et la création d'un Conseil de réforme 
administrative, l'Administrative Review Council, chargé de fonctions de surveillance et 
de recherche qui s'étendent à l'ensemble des nouvelles institutions. 

L'objet principal de cette étude est le Tribunal d'appel administratif (qui sera 
désigné par son abréviation australienne AAT), bien que d'autres aspects de la réforme 
soient également abordés. Les arguments de principe en faveur de l'établissement d'un 
tribunal semblable à l'AAT sont discutés dans un document connexe préparé pour la 
Commission de réforme du droit du Canada (Wilson, 1986). La présente étude vise à 
proposer de nouvelles perspectives par le biais d'une analyse critique du fonctionnement 
de l'AAT. 

Le projet de création de l'AAT est issu des recommandations contenues dans le 
Report of the Commonwealth Administrative Review Committee de 1971 (Common-
wealth d'Australie, 1971), couramment appelé Rapport Kerr d'après le nom du 
président du comité. Composé d'avocats, ce comité n'avait pas, contrairement aux 
commissions royales, été créé pour enquêter sur des faits. Son rapport présentait un 
projet détaillé en vue de la création d'un tribunal administratif d'appel, en n'offrant 
toutefois que peu de faits ou d'arguments à l'appui. Essentiellement, la création du 
tribunal reposait sur la double constatation de la nécessité d'une voie d'appel 
extérieure', d'une part, et des limites du contrôle judiciaire d'autre part. 

Ce document est fondé sur l'examen des ouvrages publiés sur cette question et de 
diverses études non publiées; une enquête menée sur place auprès du Tribunal d'appel 
administratif siégeant à Adélaïde, Sydney, Melbourne et Canberra; l'observation du 
déroulement des audiences et des entretiens avec les membres du Tribunal; des visites 
sur place et des entretiens dans quatre des ministères ou organismes 

1. Commentaire fait à l'auteur par un haut fonctionnaire du Commonwealth, et corroboré à maintes reprises. 



dont les décisions sont susceptibles d'appel devant l'AAT; des entretiens avec d'autres 
membres de l'Administration, des professeurs de droit et des membres de groupements 
communautaires ayant des relations avec l'AAT. Les visites et les entretiens ont eu lieu 
entre août et novembre 1985. Ce document est à jour au mois de novembre 1986, sauf 
indication contraire. 
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CHAPITRE DEUX 

La compétence du Tribunal 

I. Le cadre formel 

Au départ, l'AAT ne connaissait en appel que des décisions rendues par quelques 
ministères ou organismes administratifs, mais graduellement les limites de cette 
compétence d'attribution ont été élargies, si bien qu'à l'heure actuelle, l'AAT possède 
une juridiction étendue, sinon tout à fait générale, à l'égard des décisions rendues par 
les ministères et certains tribunaux administratifs. 

Les limites initiales de cette juridiction ont été définies par l'Administrative 
Appeals Tribunal Act 1975. Toutefois, les nouvelles attributions de l'AAT découlent de 
lois particulières portant sur divers secteurs d'intervention. On trouve par exemple des 
dispositions attributives de juridiction dans divers textes récents, tels le Customs and 
Excise Legislation Amendment Act (ND 2) 1985, le Grain Legumes Levy Collection Act 
1985, l'Interstate Road Transport Act 1985, et le Subsidy (Grain Harvesters and 
Equipment) Act 1985 2 . 

Il n'est pas possible de résumer en une seule formule la compétence du Tribunal. 
Globalement, elle s'étend aux décisions par lesquelles un ministère ou autre organisme 
administratif tranche une question ou statue sur un cas (et pour des raisons propres au 
droit constitutionnel, les tribunaux dénomment «décision administrative» ce type de 
décisions). En règle générale, la juridiction de l'AAT n'embrasse pas les décisions 
prises par les ministères dans le cadre de l'élaboration des objectifs publics, de la 
préparation de textes législatifs ou réglementaires, de la diplomatie, des opérations 
commerciales de l'État ou de la prestation d'un grand nombre de services. En revanche, 
l'exercice de nombreux pouvoirs discrétionnaires relève de sa compétence. 

Pour une grande part, le champ de compétence de l'AAT était nouveau. Dans 
certains domaines, par contre, il ne faisait que reprendre la juridiction d'un tribunal 
existant, notamment là où le nombre d'appels portés devant ce tribunal était réduit, de 
sorte qu'une fusion allait permettre des économies d'échelle. 

Pour ce qui est de la plupart des ministères ou organismes administratifs, l'AAT 
peut examiner l'appel interjeté d'une décision initiale, même si la loi prévoit souvent le 
réexamen obligatoire de la décision en cause par le ministère ou l'organisme intéressé. 
Dans certains domaines, il existe également un palier d'appel intermédiaire. 

2. «New Jurisdiction», (1986) Admin. Review 105. 
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La situation est plus complexe dans le domaine de la sécurité sociale. Au sein du 
ministère de la Sécurité sociale, il existe une procédure de réexamen à l'issue de 
laquelle un appel peut être interjeté devant un tribunal de la Sécurité sociale (le Social 
Security Appeals Tribunal ou, en abrégé, SSAT), dont les membres sont recrutés 
localement. Ce tribunal présente une recommandation au ministre (en pratique, à des 
fonctionnaires supérieurs du ministère, à Canberra). Ces recommandations sont 
généralement suivies. Si le demandeur n'est pas satisfait du résultat obtenu au terme de 
ce long processus, il peut porter le litige devant l'AAT. 

Ont été exclus du champ de compétence de l'AAT certains domaines spécialisés 
pour lesquels avait déjà été établie une juridiction d'appel destinée à statuer sur un 
nombre assez important d'affaires. À cet égard, l'exemple le plus révélateur est sans 
doute celui de l'impôt sur le revenu, bien que la compétence de l'AAT en matière 
fiscale tende à s'accroître. 

On trouve dans le rapport annuel de l'Administrative Review Council de 1984-
1985, une liste détaillée des matières relevant de la compétence du Tribunal; en voici 
des exemples : 

(1) Réglementation de la navigation aérienne : «Toute décision portant refus, suspension, 
modification ou annulation d'un certificat ou permis, autrement qu'en vertu des 
règlements 256 ou 257». 

(2) Législation de 1984 sur la lutte biologique : «Décision de ne pas entreprendre divers 
types d'enquête; décision de ne pas publier un avis relatif à une proposition d'espèce 
ennemie; décision de faire une déclaration d'urgence; révocation d'une déclaration; 
déclaration relative à la désignation d'une espèce cible; espèces ennemies et espèces 
déjà répandues en cas d'observations contradictoires». 

(3) Réglementation relative au Great Barrier Reef Marine Park : «Décision portant refus, 
suspension ou révocation de la permission de décharger ou de stocker des déchets». 

(4) Législation de 1961 sur le mariage : «Refus d'inscrire un ministre du culte sur la liste 
des personnes habilitées à célébrer le mariage; radiation du registre». 

(5) Réglementation des brevets : «Audition par le commissaire sur avis d'opposition à la 
réinscription d'une demande caduque; octroi ou rejet d'une demande de licence en cas 
de réinscription d'une demande caduque; décision relative à une demande de 
réinscription d'un brevet périmé; demande de licence». 

(6) Législation de 1930 sur la perception de la taxe de vente : «Refus d'inscrire un 
fabricant ou un grossiste; décision exigeant un dépôt de garantie; décision exigeant une 
nouvelle garantie ou un dépôt supplémentaire; décision interdisant à une personne 
inscrite de coter un certificat; refus de délivrer un certificat; révocation d'une 
inscription». 

Il semble cependant que peu d'appels aient été interjetés en vertu des textes 
législatifs concernés. Le nombre le plus important d'appels, soit 31,3 pour 100 de 
l'ensemble des demandes portées devant l'AAT au cours de l'exercice 1984-1985, 
étaient liés à l'application du Social Security Act 1947. Parmi d'autres domaines dont 
l'importance quantitative des appels est comparable, il faut relever l'indemnisation des 
accidents du travail pour les employés du Commonwealth (les employés fédéraux) (10,5 

3. ADMINISTRATIVE REVIEW COUNCIL (ci-après désigné ARC), Ninth Annual Report: 1984-1985, 
Canberra, Australian Govemment Publishing Service, 1985, p. 83-107. 

4 



pour 100), les dégrèvements fiscaux en matière de douane, de taxe d'accise et de taxe 
sur le gas-oil (9,5 pour 100), le régime d'aide aux malades isolés (Isolated Patient 
Travel and Assistance Scheme) (9,3 pour 100) et les taxes foncières de l'ACT (le 
territoire de la capitale nationale) (4,6 pour 100). Même si cette question déborde le 
cadre de notre étude, l'examen des demandes d'accès à l'information formulées en 
vertu du Freedom of Information Act 1982 constitue aussi une part importante du 
travail de l'AAT (17,6 pour 100) 4 . 

La juridiction de l'AAT touche l'ensemble des activités du Commonwealth en tant 
qu'État fédéral et vise également le rôle qu'il joue sur le plan local dans les territoires 
fédéraux soumis à son administration directe. 

Le Tribunal ne peut agir de sa propre initiative. Il doit être saisi de l'affaire par 
un demandeur, le plus souvent un particulier, mais aussi à l'occasion une personne 
morale. Le Commonwealth peut, lui aussi, se porter requérant. Les organisations sans 
personnalité morale le peuvent également lorsque la décision attaquée est reliée à leurs 
buts et activités (article 27). 

II. L'étendue de sa compétence 

Le pouvoir de contrôle de l'AAT, en tant que juridiction d'appel, ne souffre 
généralement aucune limite et correspond à celui des tribunaux judiciaires dans la 
mesure où les moyens d'appel peuvent porter sur des questions de droit et de 
compétence (Re Brian Lawlor, p. 177). Mais ce pouvoir de contrôle est plus étendu 
que le pouvoir de contrôle judiciaire car les motifs d'appel peuvent avoir trait à des 
questions de fond, de même qu'à l'exercice de pouvoirs discrétionnaires. Qui plus est, 
le Tribunal peut exercer tous les droits et pouvoirs discrétionnaires que détient, en 
vertu de la loi, la personne qui a pris la décision dont il est fait appel (paragraphe 
43(1)). Cette disposition a été interprétée comme faisant à l'AAT le devoir d'examiner 
les décisions sur le fond (Re Control Investment Pty Ltd., 1981, p. 91). Même dans les 
cas où la décision initiale s'avérerait, après exercice du contrôle juridictionnel, 
légalement fondée, l'AAT peut exercer un pouvoir de substitution pour imposer ce qui 
constituerait, à son avis, [TRADUCTION] «la décision juste ou préférable» (Drake c. 
Minister for Immigration, 1979, p. 589). Par exemple, à l'occasion d'un appel contre 
la décision de refuser un permis de pilotage, l'AAT peut non seulement décider que le 
refus n'était pas fondé, mais peut également ordonner que ce permis soit accordé. 

Dans bien des cas où l'AAT fait droit à l'appel, il ne s'agit pas de corriger une 
erreur manifeste au vu du dossier, mais plutôt de substituer sa propre appréciation des 
faits dans des cas limites. Par exemple, il peut être appelé à déterminer si un homme 
qui consacre une partie de son temps à aider sa femme dans la gestion d'un commerce 
peut avoir droit au statut de chômeur. 

Souvent, l'ordonnance rendue par l'AAT laisse une certaine marge d'appréciation. 
Par exemple, s'agissant d'une affaire d'indemnisation d'accident du travail, l'AAT peut 
tout simplement admettre la légitimité de la revendication pour laisser ensuite à 

4. Ces chiffres sont tirés du Neuvième Rapport annuel de l'ARC, 1984- 1985, p. 109. 
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l'organisme administratif compétent le soin de calculer le montant des versements. 
Dans d'autres cas, l'AAT va non seulement accueillir la demande mais également 
préciser le montant de ces versements. 

D'une manière générale, la décision rendue par l'AAT lie le ministère ou le 
tribunal administratif qui a rendu la décision initiale. En matière de déportation, le 
ministre peut refuser d'exécuter la décision rendue par l'AAT, quoique ce pouvoir soit 
rarement exercé. Il existe également certaines situations où l'AAT peut donner son avis 
à titre consultatif à l'égard, par exemple, d'un versement à titre gracieux. 

Le pouvoir de contrôle de l'AAT est par ailleurs assujetti à une limite importante 
en raison du recours fréquent aux certificats médicaux et surtout de la force probante 
qui leur est reconnue par la loi. Souvent, la remise d'un tel certificat suppose non 
seulement le règlement préalable de questions d'ordre médical, mais également de 
questions de droit, d'orientation administrative et de faits de nature non médicale. Ces 
certificats s'imposent fréquemment au décideur initial et par le fait même à l'AAT. 

III. Comparaison avec le contrôle judiciaire 

Par rapport au contrôle judiciaire, on peut résumer de la manière suivante les 
avantages offerts par les attributions de l'AAT : 

(1) Puisque le Tribunal doit examiner le fond du litige, les parties sont admises à 
présenter toute preuve pertinente. Les arguments de fond sont développés 
ouvertement sans que les avocats aient besoin de recourir à des voies 
détournées pour orienter le Tribunal. Cela permet d'éviter que celui-ci, tout en 
prétendant s'appuyer sur d'autres critères, puisse être influencé par une 
conclusion erronée quant au fond, découlant d'une connaissance insuffisante 
du dossier. 

(2) Le Tribunal tente d'en arriver à la décision juste ou préférable en l'espèce, en 
fonction de la preuve présentée à l'audience. La procédure ressemble ainsi 
davantage à un procès de novo qu'à une procédure de révision. Lorsque le 
Tribunal modifie la décision initiale autrement que sur un point de droit, c'est 
souvent, voire la plupart du temps, en raison de preuves qui n'ont pas été 
considérées au moment de la décision initiale. 

(3) D'une manière générale, les ministères sont représentés devant l'AAT par leurs 
propres conseillers juridiques plutôt que par des avocats du ministère de la 
Justice. En toute logique, les avocats du ministère ont une meilleure 
connaissance du domaine en cause, ainsi que des objectifs et politiques de 
l'organisme; ils sont mieux préparés pour apprécier la valeur des éléments de 
preuve. 

(4) Souvent, on considère que l'AAT est un organisme plus accessible du fait que 
l'on peut agir sans les services d'un avocat. Auparavant, par exemple, les 
tribunaux étaient très rarement saisis d'affaires de douane, alors qu'aujourd'hui, 
ces affaires sont couramment portées à l'attention de l'AAT. Ce phénomène 
tient d'une part à ce que le requérant ne peut être condamné à régler les frais 

6 



de justice de l'intimé, et d'autre part à ce que les agents des douanes sont 
admis à représenter leur employeur. 

Normalement, la décision qui fait suite à l'exercice d'un pouvoir de contrôle 
judiciaire ne met pas fin au litige. Souvent, au mieux, le requérant obtiendra 
que l'affaire soit renvoyée devant l'organisme responsable de la décision 
initiale, à charge pour celui-ci d'adopter une procédure différente ou de retenir 
d'autres critères. Les décisions de l'AAT constituent en revanche un règlement 
définitif sur le fond. 

(6) Aucune affaire n'est portée devant l'AAT avant que l'organisme compétent ait 
rendu une décision définitive. L'AAT est alors impuissant à prévenir un excès 
de pouvoir, mais cela présente l'avantage d'éviter que le pourvoi devant l'AAT 
soit utilisé à des fins dilatoires. 

IV. Rapprochement avec les pouvoirs de l'Ombudsman 

En bref, voici les principales différences entre l'AAT et l'Ombudsman : 

[1] L'Ombudsman est chargé d'enquêter sur des plaintes relatives à des fautes 
administratives alors que l'AAT révise des décisions quant à leur bien-fondé ou leur 
opportunité. 

[2] L'Ombudsman ne fait que recommander alors que l'AAT tranche. 

[3] L'Ombudsman peut statuer assez rapidement sur une simple plainte verbale, alors que 
la procédure devant l'AAT, pour être généralement plus longue, n'en est pas moins 
jalonnée de délais plus facilement calculables. 

[4] Devant l'Ombudsman, le plaignant n'a qu'à formuler une plainte et à fournir les 
renseignements dont il dispose, alors que, devant l'AAT, la procédure exige plus 
d'initiative, une motivation accrue et des moyens matériels plus importants. 

L'on peut engager une procédure devant l'Ombudsman de façon très informelle, par 
exemple par téléphone. L'enquête est menée sans formalités, alors que, devant l'AAT, 
la procédure doit être engagée au moyen d'une demande écrite, dans les délais prescrits, 
et obéit aux règles d'une audience publique. 

[6] L'Ombudsman peut accorder un redressement même lorsque la décision en cause est 
conforme à une règle de droit, à une disposition législative ou à la pratique suivie par 
l'Administration, notamment s'il considère que ces normes ou pratiques sont 
déraisonnables ou injustes, alors que l'AAT reste soumis aux mêmes contraintes légales 
que le décideur. 

[7] L'Ombudsman peut recourir à diverses techniques d'enquête, alors que l'examen auquel 
se livre l'AAT est de type juridictionnel et comporte toujours, dans une certaine 
mesure, un débat contradictoire. 

[8] L'Ombudsman n'est pas tenu d'entendre le citoyen qui se dit victime d'une faute 
administrative, alors que, devant l'AAT, les demandeurs ont le droit d'être entendus. 

La procédure suivie par l'Ombudsman conserve un caractère confidentiel. Le citoyen 
concerné a le droit d'obtenir les détails de l'enquête mais ne peut obtenir de plein droit 

(5) 

[5] 
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copie des documents rassemblés par l'Ombudsman durant cette enquête, alors que, 
devant l'AAT, la procédure est publique et le citoyen concerné a le droit d'examiner les 
documents retenus aux fins de la décision. Il a également le droit d'obtenir copie des 
motifs écrits de cette décision (Neuvième Rapport annuel de l'ARC, 1984-1985, 
p. 10-11). 

V. Les recours parallèles 

La juridiction de l'AAT n'exclut pas nécessairement le contrôle judiciaire, le dépôt 
d'une plainte devant l'Ombudsman, ni d'autres recours, telle une lettre adressée à un 
député. 

Pour les raisons expliquées à la section IV, un requérant peut préférer s'adresser à 
l'Ombudsman plutôt qu'à l'AAT, ou vice versa. Le recours à l'AAT est généralement 
préféré au contrôle judiciaire, encore qu'il n'en soit pas toujours ainsi, même en cas de 
compétence concurrente. Si, par exemple, l'affaire ne porte que sur un point de droit 
ou une question de compétence qui devront de toute manière être soumises à la Cour 
fédérale, il peut être plus expéditif de recourir immédiatement au contrôle judiciaire 
plutôt que d'en appeler à l'AAT. 

En pratique, il n'y a guère de double emploi entre le contrôle judiciaire et l'AAT. 
Il est très rare qu'un justiciable utilise simultanément ces deux recours. Et si le cas 
devait se présenter, les tribunaux ont le pouvoir discrétionnaire d'y faire obstacle. 
Ainsi, l'Administrative Decisions (Judicial Review) Act 1977 dispose notamment ce qui 
suit : 

[TRADUCTION] 
10.(2)b) La Cour peut à son gré refuser de faire droit à une demande [...] relativement à 
une décision, à un acte accompli en vue de la prise d'une décision ou au fait de n'avoir pas 
pris de décision, au motif — 
L• • .1 

(ii) qu'un texte de loi autre que la présente loi garantit au demandeur le droit de 
demander à un autre tribunal de réviser cette décision, cet acte ou cette abstention. 

Il arrive néanmoins qu'un requérant présente une plainte devant l'Ombudsman en 
même temps qu'un appel devant l'ATT. En pareil cas, l'organisme qui a pris la 
décision initiale peut informer l'Ombudsman de ce double recours; en général, 
l'Ombudsman suspend son enquête, à tout le moins jusqu'à l'issue des procédures 
devant l'AAT. À cet égard, les paragraphes 6(2) et (3) de l'Ombudsman Act 1976 
disposent que lorsque le plaignant se prévaut de la juridiction de l'AAT, l'Ombudsman 
ne doit pas entamer ni poursuivre d'enquête à moins de raisons spéciales. Et si le 
plaignant n'a pas eu recours à l'AAT, l'Ombudsman peut décider de ne pas entreprendre 
d'enquête ou d'abandonner l'enquête en cours, s'il considère qu'il aurait été raisonnable 
que l'AAT soit saisi du dossier. 

Dans certains cas, l'Ombudsman peut laisser à l'AAT le soin d'examiner la 
question principale tout en poursuivant son enquête sur une question incidente. 
Supposons, par exemple, qu'une personne se plaigne à la fois (a) de mesures dilatoires 
ou abusives dans la prise de décision initiale, et (b) d'un résultat défavorable. 

8 



L'Ombudsman peut décider de suspendre l'enquête relative à (b), abandonnant ainsi la 
question à l'AAT, et de poursuivre son enquête sur (a) puisque cet aspect de la question 
ne sera pas tranché par l'AAT. 

En 1985, dans son rapport n° 22, l'ARC a examiné de nouveau cette question des 
relations entre l'Ombudsman et l'AAT : 

[TRADUCTION] 
Le Conseil en est arrivé à la conclusion que les avantages que présente la compétence 
parallèle sont supérieurs aux inconvénients éventuels qui en résulteraient compte tenu de la 
nature différente des contrôles exercés par l'Ombudsman et l'AAT. Le Conseil est d'avis 
que les problèmes soulevés par le double contrôle sont largement atténués par les 
dispositions actuelles qui confèrent à l'Ombudsman un pouvoir discrétionnaire pour 
apprécier l'opportunité d'une enquête dans les cas où existent d'autres recours, et par les 
délais prévus pour en appeler devant l'AAT (par. 49). 

Cependant, le Conseil présente plus loin dans son rapport des recommandations visant 
à faciliter le renvoi réciproque d'affaires entre les deux organismes. 

VI. Les limites pratiques de la compétence du Tribunal d'appel 
administratif 

Tout organisme administratif a la capacité de veiller à la bonne utilisation de ses 
ressources. Lorsqu'il s'agit d'un tribunal administratif, il est rare qu'un programme de 
rationnement soit adopté à la suite d'un débat quelconque. La répartition se fait en 
fonction de variables telles que les frais, le temps (lenteurs de la procédure), le lieu, 
les croyances ou les pressions. Nous aurons l'occasion de vérifier, sous les rubriques 
qui suivent, si ces considérations pratiques peuvent restreindre l'exercice de la 
juridiction du Tribunal. 

VII. Les limites de l'efficacité 

Il est habituellement clair, dans tous les cas, que l'AAT a compétence pour 
examiner le fond du problème dans la perspective d'y substituer une solution différente. 
En revanche, il n'est pas assuré que l'AAT puisse examiner d'autres questions. 
Pourtant, si l'AAT refusait de prendre en considération de nouveaux éléments, le 
processus pourrait finir par ressembler au jeu des serpents et des échelles. 

Dans les affaires touchant l'indemnisation des accidents du travail ou la sécurité 
sociale, il est souvent important, notamment pour des raisons médicales, que le tribunal 
d'appel de dernier ressort soit compétent pour examiner l'ensemble de l'affaire et non 
pas seulement une question en particulier. L'AAT a admis cet argument, du moins pour 
les affaires relatives aux prestations de sécurité sociale. Prenons le cas de la personne 
qui dépose auprès de la sécurité sociale une demande de pension d'invalidité et qui voit 
sa demande rejetée. Après avoir suivi les étapes intermédiaires de la révision et de 
l'appel internes, le demandeur fait appel devant l'AAT, soutenant qu'il a effectivement 
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droit à une pension d'invalidité. Même s'il estime que le demandeur n'a pas droit à 
une pension d'invalidité, l'AAT peut examiner la possibilité de verser au demandeur 
une prestation spéciale, bien que cette solution n'ait jamais été envisagée auparavant'. 

Le formalisme qui caractérise les procédures de l'AAT soulève d'autres problèmes. 
De manière générale, en matière d'invalidité, le Tribunal n'est pas réellement en 
mesure d'étudier les possibilités de réadaptation, à moins que l'appel ne porte de façon 
précise sur ce point. Et à supposer qu'il le soit, les procédures sont souvent trop 
formelles pour permettre un débat utile sur la question de la réadaptation. 

VIII. L' accès à 1' information 

En plus de sa compétence de principe en appel, l'AAT est également une 
juridiction de première instance en matière d'accès à l'information. Cette mission 
n'entre cependant pas dans le cadre de la présente étude. 

5. Pour une analyse de ce genre de problème, voir l'affaire Re Kay. 
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CHAPITRE TROIS 

La structure du Tribunal 

I. La structure formelle 

En 1985, le Tribunal comptait 59 membres. Le président doit être choisi parmi les 
juges de la Cour fédérale (paragraphe 7(1)). De même, plusieurs autres membres du 
Tribunal ont également occupé la fonction de juge à cette cour. Les présidents adjoints 
sont généralement des avocats d'expérience ayant déjà occupé des fonctions judiciaires 
ou siégé à un tribunal administratif. Le Tribunal comprend également des «membres 
principaux» généralement recrutés parmi les avocats, ainsi que des membres ordinaires 
appartenant la plupart du temps à d'autres professions ou exerçant d'autres occupations. 
Si quelques postes sont à temps plein, la plupart, notamment ceux des membres 
ordinaires, sont à temps partiel. Les audiences se déroulent devant un ou trois membres. 

Le Tribunal dispose d'un greffe et de locaux permanents dans chacune des 
principales villes, où l'on trouve en général un président adjoint et d'autres membres. 
Cependant, tous les membres ont une compétence territoriale illimitée. De nombreux 
membres étant nommés à cause de leur compétence dans divers domaines, cela entraîne 
une certaine spécialisation. En partie pour cette raison, il est fréquent que des membres 
se déplacent pour siéger en dehors de leur région d'attache. 

La plupart des audiences ont lieu dans des locaux permanents, mais, dans certains 
cas, l'audition peut se dérouler dans une ville de moindre importance ou en zone 
rurale. 

II. Les locaux et le personnel 

Chaque siège du Tribunal comprend un greffe, des bureaux et des salles 
d'audience. Parfois, le Tribunal partage un greffe commun avec la Cour fédérale. Les 
salles d'audience suivent la disposition traditionnelle des tribunaux, en offrant une 
tribune qui fait face à des rangées de tables et de chaises destinées aux parties et à 
leurs représentants. Il y a également une boîte pour les témoins, des places désignées 
pour le personnel du Tribunal et, derrière les parties, des chaises destinées au public. 
A Canberra, une disposition de forme ovale a été retenue, mais elle présente le même 
formalisme. 
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Dans les diverses villes où siège le Tribunal, les locaux sont en général situés 
dans le quartier des bureaux d'avocats. Il aurait peut-être été préférable de les situer 
dans des lieux mieux connus des simples citoyens et plus faciles d'accès pour les 
personnes handicapées. 

Les installations sont organisées en fonction d'une procédure de type contradictoire 
plutôt qu'inquisitoire. Cela dit, on a très souvent recours à des conférences préparatoires 
qui se déroulent sans formalisme autour d'une table. 

Le personnel affecté aux audiences est assez important : il comprend normalement 
un assesseur, deux sténographes et un gardien. 

Le Tribunal n'a pas de personnel itinérant, ni de personnel chargé d'enquêter sur 
des faits. Sous ce rapport également, l'organisation du Tribunal est conçue pour une 
procédure contradictoire plutôt qu'inquisitoire. 

III. La concentration urbaine 

Pour tous les organismes administratifs, comme pour les grandes entreprises, la 
prestation de service à la population des villages et des zones rurales soulève des 
difficultés et, à cet égard, l'AAT ne fait pas exception. Dans les grandes villes, il est 
facile pour l'AAT de communiquer localement avec l'organisme visé par une demande. 
Dans les zones rurales, par contre, la personne désireuse de déposer une demande 
devant l'AAT risque d'avoir à surmonter les diverses difficultés d'ordre psychologique 
et pratique qu'implique toute communication avec une institution installée dans une 
ville lointaine. Cela revêt une importance particulière car : 

(1) Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires en poste dans des zones 
rurales n'ont, en général, que des contacts sporadiques avec leurs collègues et 
ne sont pas soumis aux mêmes contrôles que ceux qui travaillent en zone 
urbaine. Par conséquent, le fonctionnaire qui décide de manière illégale, 
arbitraire, négligente ou même tyrannique, travaille plus souvent en zone 
rurale que dans une grande ville. 

(2) On croit généralement que les habitants des zones rurales acceptent plus 
facilement les décisions prises par les fonctionnaires'. 

Le problème que soulèvent les services administratifs en zone rurale rappelle les 
limites inhérentes à tout système de contrôle fondé sur le dépôt de plaintes. Ces 
difficultés expliquent, du moins dans certains domaines, pourquoi un tel système 
d'examen ne peut pas être substitué au contrôle périodique de l'activité de l'organisme. 
La vulnérabilité des résidents de zone rurale est, semble-t-il, reconnue par le ministère 
de la Sécurité sociale : son service de contrôle des prestations aurait entrepris des 
enquêtes en vue de mettre au jour les faiblesses du processus décisionnel à l'échelle 
locale. 

6. La question a été soulevée au cours de discussions avec des représentants de l'Administration. 
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IV. L'appel à la Cour fédérale 

Sur une question de droit, appel peut être interjeté d'une décision de l'AAT devant 
la Cour fédérale (art. 44). Dans la conjoncture politique de l'époque, il est probable 
qu'aucune autre solution ne pouvait être envisagée. Les milieux juridiques auraient sans 
doute fait d'énormes pressions pour que ce droit d'appel soit institué. 

Ce recours présente certains avantages. Il permet, notamment, d'obtenir une 
décision définitive dans des domaines où le droit n'est pas encore fixé, lorsque, par 
exemple, des membres de l'AAT ont rendu des décisions différentes pour des cas 
semblables. En permettant à l'AAT de recevoir l'aval des avocats et des juges, on 
cherche à lui assurer le prestige et l'influence nécessaires à l'acceptation de son action 
et de ses décisions par les administrateurs. 

En dernière analyse, cependant, l'existence d'un appel devant la Cour fédérale est 
peut-être nuisible. Elle découle du jeu politique et de l'attrait que représente une 
structure pyramidale, plutôt que d'une analyse rationnelle des besoins de la population. 
Il ne semble d'ailleurs pas qu'on ait vraiment cherché à faire une analyse sérieuse de la 
situation pour déterminer quels intérêts sont servis ou desservis par l'adjonction de ce 
recours supplémentaire. 

Jusqu'à maintenant, il n'y a pas lieu de s'inquiéter de la façon dont la Cour 
fédérale a statué sur les appels formés à l'encontre des décisions de l'AAT; de fait, les 
jugements sont généralement bien fondés. En réalité, ce n'est pas tant l'exercice de la 
compétence de la Cour fédérale qui est à craindre, que l'interférence du mécanisme 
dans les décisions de l'AAT. Par exemple, c'est ce qui explique sans doute que, le plus 
souvent, les décisions de l'AAT soient trop longues et rédigées dans le même style que 
les jugements des tribunaux ordinaires. Ainsi, il n'est pas toujours facile de rendre une 
décision qui, d'une part, pourra résister à l'analyse de la Cour fédérale et, d'autre part, 
pourra être comprise par les parties. Par conséquent, l'AAT aura tendance à privilégier 
la jurisprudence à la littérature spécialisée qui, pourtant, serait susceptible de l'aider à 
rendre la décision juste ou préférable. 

Du reste, les arguments que l'on peut invoquer pour distinguer entre le droit et les 
objectifs publics sombrent trop souvent dans la spéciosité. Et les efforts gaspillés en 
vue d'établir cette distinction pour délimiter la compétence de la Cour fédérale 
pourraient bien finir par compromettre l'élaboration intelligente de principes. D'autre 
part, si l'AAT est perçu de l'extérieur comme s'inscrivant dans la même hiérarchie que 
la Cour fédérale, il n'est pas difficile d'imaginer que cette perception puisse susciter 
chez les membres le désir de manifester leur aptitude à y accéder, au détriment des 
impératifs propres à la mission de leur tribunal. 

Le pire, c'est que la juridiction d'appel de la Cour fédérale est une des raisons 
pour lesquelles l'AAT a adopté une procédure contradictoire plutôt qu'une procédure 
inquisitoire. 

Il est extrêmement difficile pour l'AAT de répondre aux besoins qui ont été à 
l'origine de sa création s'il ne possède pas une structure et un mode de fonctionnement 
adaptés à sa mission, lesquels exigent probablement une distanciation complète par 
rapport au système judiciaire. 
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CHAPITRE QUATRE 

La procédure 

I. La publicité sur l'existence d'un droit d'appel 

Lorsqu'un organisme administratif communique à l'intéressé une décision 
susceptible d'appel à l'AAT, il arrive que la lettre expliquant celle-ci fasse mention du 
recours dont dispose l'administré. L'AAT fait également l'objet de diverses mesures 
publicitaires, et son existence est bien connue des divers organismes sociaux chargés 
de recevoir les griefs et doléances des citoyens. 

La décision d'inclure dans toutes les lois concernées, et non pas dans 
l'Administrative Appeals Tribunal Act 1975, les nouveaux secteurs d'intervention 
assujettis à sa juridiction est une autre mesure qui s'est révélée utile pour faire connaître 
l'AAT au public. La doctrine qui s'intéresse à un sujet particulier tend en effet à se 
limiter aux lois relatives à ce sujet, au détriment de l'ensemble de la législation. Cela 
explique qu'en inscrivant le droit d'appel dans la législation régissant le domaine en 
cause, on accroît la probabilité que le public en soit informé. 

II. La formation de l'appel 

Avant de décider d'interjeter appel ou non, le demandeur éventuel peut 
[TRADUCTION] «par avis écrit demander au décideur de lui fournir par écrit ses 
conclusions de fait, en le priant de citer les preuves ou les autres éléments sur lesquels 
ces conclusions sont fondées, et de motiver la décision» (par. 28(1); voir également 
Burnett, 1986). 

L'appel doit être présenté par écrit, notamment au moyen d'un formulaire 
(demande de révision d'une décision) que l'on peut se procurer auprès de l'AAT. Il 
s'agit d'un formulaire assez simple mais dont le style gagnerait sans doute à être moins 
pompeux. Pour remplir le formulaire, le requérant n'a qu'à répondre à sept questions, 
qui tiennent dans une seule page. 

La demande est produite à l'un des greffes de l'AAT. Le greffe avise le ministère 
ou l'organisme qui a pris la décision frappée d'appel, qui doit alors, dans les vingt-
huit jours, transmettre au Tribunal les documents prévus à l'article 37. 
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III. La procédure contradictoire 

Au cours de ses quatre premières années de fonctionnement, il semble que l'AAT 
se soit montré peu formaliste et ait favorisé une procédure plus inquisitoire qu'à l'heure 
actuelle. Il était alors plus fréquent de voir des requérants non représentés par avocats, 
et certains organismes ou ministères, à tout le moins, représentés par des fonctionnaires 
non juristes. Par la suite, cependant, la procédure est devenue à la fois plus formelle et 
franchement contradictoire. Maintenant, la représentation par avocat est normale du 
côté de l'Administration, fréquente chez les requérants. Désormais, la procédure de 
l'AAT ne présente pour ainsi dire aucune différence avec celle des tribunaux ordinaires. 

Il ne s'agit pas non plus de la procédure contradictoire sous sa forme la plus 
stricte, car l'AAT montre une flexibilité comparable à celle des tribunaux ordinaires. 
Au moment de la conférence préparatoire, par exemple, un membre du Tribunal pourra 
faire certaines suggestions en matière de preuve'. De même, si une partie se présente 
sans avocat, le Tribunal pourra diriger l'interrogatoire et «contre-interroger» les témoins 
de la partie adverse. 

À certains égards, le Tribunal peut même aller plus loin. Dans le cas d'une partie 
qui a besoin d'une expertise médicale dont elle ne peut assumer les frais, par exemple, 
le Tribunal peut citer le médecin en tant que témoin du Tribunal et lui verser une 
indemnité sur les fonds publics. Ces pratiques relèvent davantage de l'aide juridique 
que d'une procédure inquisitoire. 

Dans la plupart des cas, le Tribunal ne se livre pas lui-même à une enquête, 
contrairement à l'Ombudsman qui dispose du personnel nécessaire. Ainsi, les décisions 
du Tribunal sont fondées principalement sur les preuves et les arguments présentés par 
les parties. Cela dit, la loi ne lui interdit pas de prendre l'initiative de rechercher des 
éléments de preuve supplémentaires : il a, de fait, le pouvoir de [TRADUCTION] 
«s'informer de toute question comme bon lui semble» (al. 53(1)c)). En pratique, 
toutefois, ce pouvoir n'est que rarement utilisé. 

De nombreux demandeurs se présentent en personne quoique divers aspects de la 
procédure contradictoire, ne serait-ce que la disposition des lieux, en découragent plus 
d'un. Par exemple, l'avocat représentant le ministère ou l'organisme plaide généralement 
debout, alors que la plupart des gens n'ont pas l'habitude de parler en public, debout 
dans une salle d'audience; certains requérants n'ont peut-être pas l'assurance nécessaire. 
Si le requérant préfère rester assis, le Tribunal ne s'y opposera pas, mais les dimensions 
de la salle d'audience sont généralement trop grandes pour que cela puisse se faire sans 
inconvénient. Ajoutons que si l'avocat de l'Administration se lève pour prononcer sa 
plaidoirie, le requérant craindra peut-être de faire mauvaise impression s'il ne plaide 
pas debout, lui aussi. 

Il faut observer encore une fois que les demandeurs ou les témoins qui 
n'appartiennent pas aux professions libérales ni au monde des affaires risquent de ne 
pas supporter les tensions de cette procédure qui, par sa longueur, son formalisme et sa 
solennité, les met en contact avec des inconnus dans un décor inhabituel. On comprend 

7. Par exemple, l'aide du Tribunal s'est avérée particulièrement utile dans l'affaire Re Duncan. 
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qu'ils puissent être troublés au moment du contre-interrogatoire, surtout si l'avocat qui 
représente le ministère ne connaît pas bien le dossier, ou si, pour d'autres raisons, il 
pose des questions susceptibles d'induire la personne en erreur. 

Il est fréquent que l'audience réunisse pour la première fois des gens appartenant 
à des milieux différents. Le demandeur peut ainsi passer de la tranquillité de son 
village à l'expérience troublante d'une grande ville. Contrairement aux membres du 
Tribunal, il pénètre dans un immeuble et dans un forum qui lui sont étrangers. En 
général, le demandeur est moins instruit que les membres du Tribunal, et, souvent, il 
exerce un métier qui ne le prépare guère aux difficultés de la communication. Le 
déroulement de la procédure serait sans doute amélioré et la justice mieux assurée si 
les membres du Tribunal adoptaient le style de communication propre au demandeur 
plutôt que de l'obliger à se conformer au leur. Par exemple, en l'invitant à «présenter 
ses arguments», le Tribunal peut donner l'impression d'une froide condescendance. 
Comme le signale David Wilson : 

[TRADUCTION] 
Les procédures formelles intimident généralement les membres du grand public et les 
obligent à se faire représenter ou à abandonner. Cela a pour effet de restreindre l'accès au 
Tribunal et de limiter la participation populaire au processus de décision. Le formalisme 
peut également avoir pour effet de favoriser un certain climat d'antagonisme et de faire 
obstacle à un règlement rapide, amiable et original du litige. De plus, le formalisme 
augmente le coût des audiences et accroît les probabilités de retard. (Wilson, 1986, p. 14- 
15). 

Les documents préliminaires d'instance peuvent également avoir un effet assez 
intimidant. Par exemple, on exige maintenant que l'organisme en cause transmette un 
«affidavit» de réponse, qui expose le point de vue de l'Administration et que le 
demandeur reçoit souvent à peine une semaine avant l'audience. La personne qui 
connaît bien la procédure contradictoire considérera la transmission de ce document 
comme un moyen pratique pour informer de bonne foi le demandeur des arguments à 
combattre. Et pourtant, le seul mot «AFFIDAVIT» a un effet intimidant lorsqu'il 
apparaît en caractères gras, en tête d'un document exposant les arguments de 
l'Administration. De plus, ces documents sont rédigés dans un style protocolaire 
susceptible de dépasser l'entendement du citoyen ordinaire. Après avoir reçu un 
document semblable, un certain nombre de demandeurs se désistent ou ne se présentent 
pas à l'audience. L'explication officielle voudra que le demandeur se soit laissé 
convaincre par les arguments exposés dans l'affidavit. Mais on ne peut s'empêcher de 
penser qu'il s'est trouvé un peu intimidé ou dérouté par un formalisme juridique qui 
l'incite à croire qu'il ne saura pas communiquer avec aisance et efficacité dans le cadre 
d'une procédure qui ne fait que refléter la culture bureaucratique. 

Les statistiques dont nous disposons ne permettent pas d'écarter cette possibilité. 
Ainsi, pour l'exercice 1984-1985, on constate que 24,2 % des affaires sont classées 
après désistement du demandeur et que 6,5 % de plus le sont après décision de ne 
poursuivre l'instance que sur demande expresse des parties (Neuvième Rapport annuel 
de l'ARC, 1984-1985, p. 112). 

Il n'est donc pas surprenant de voir l'AAT décrit comme [TRADUCTION] «un 
organisme où un avocat se sentirait à l'aise» (Gyles, 1980, p. 37). Or, ne faudrait-il 
pas plutôt un tribunal où les citoyens ordinaires se sentiraient à l'aise? Sans doute a-t-
on exagéré en affirmant (cité dans Palk, 1983, p. 91) que [TRADucrioN] «c'est par 
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miracle que l'on passe à travers», mais pareille affirmation illustre une opinion 
largement répandue. 

Parfois, voire souvent, on parvient à surmonter l'obstacle de la procédure 
contradictoire. Nous avons pu observer sur place un exemple en ce sens, dans une 
affaire de sécurité sociale portant sur une demande d'indemnité pour un enfant 
handicapé. Les parents avaient interjeté appel devant l'AAT sans retenir les services 
d'un avocat. L'interrogatoire et le contre-interrogatoire du père furent longs et pénibles. 
Avant même que la mère en vienne à subir le contre-interrogatoire, la sincérité et 
l'honnêteté de ce couple ne faisaient plus de doutes. Renonçant à attaquer la crédibilité 
de la demande, l'avocat du ministère a néanmoins procédé au contre-interrogatoire de 
la mère simplement pour obtenir d'autres renseignements. À la troisième question, la 
mère a répondu qu'elle ne savait pas. Le mari a alors lancé : «Moi, je peux vous le 
dire»; on l'a laissé répondre à la question. L'avocat du ministère et le président 
d'audience ont reconnu qu'il serait plus efficace d'atténuer le formalisme de la 
procédure. L'avocat du ministère a amorcé sa nouvelle question : «L'un de vous pourra 
peut-être me dire ...». Dès cet instant, le formalisme de la procédure contradictoire a 
été abandonné, le débat s'est déroulé librement et l'enquête sur les faits a été plus 
expéditive. 

11 faut quand même déplorer-que ce soit à l'initiative d'un des demandeurs qu'ait 
été adoptée une procédure plus expéditive, car on ne peut douter que la lourdeur et le 
formalisme de la procédure contradictoire auraient été maintenus si les deux parties 
avaient été représentées par avocat. 

La procédure contradictoire incite également l'Administration à ne pas exposer son 
personnel au contre-interrogatoire et, afin de réduire les risques (entre autres raisons), 
elle préfère ne pas faire entendre ses fonctionnaires. Ainsi, les personnes clés sont 
parfois absentes, le ministère n'étant représenté que par un avocat qui n'a pas toujours 
la réponse aux questions posées par le Tribunal ou le demandeur. 

La procédure contradictoire peut aussi avoir pour effet de ralentir encore davantage 
le processus, surtout lorsque les deux parties sont représentées par avocat, et que 
chacune cite des experts. Dans les affaires d'invalidité (et ce genre d'affaires, nous 
l'avons vu, représente une grande partie de l'activité de l'AAT), ce type de procédure 
où se mêlent lenteur et formalisme peut même avoir des conséquences graves pour 
l'état de santé du demandeur (Ison, 1986). 

Souvent, les avocats de l'Administration essayent de pallier les principaux défauts 
de la procédure contradictoire en jouant le rôle d'un avocat général, mais cet effort 
risque d'être de faible portée, et peut même passer pour de l'hypocrisie dans les cas 
où, au sein même du ministère ou de l'organisme, la préparation du dossier aurait été 
marquée dès le départ par le parti pris. Ainsi, dans une affaire d'indemnisation 
d'accident du travail que nous avons pu observer, le questionnaire envoyé par 
l'Administration au psychiatre-conseil lui demandait d'indiquer si l'incapacité était 
effectivement due à un accident du travail. En cas de réponse affirmative, le psychiatre 
devait justifier son opinion avec force détails, alors qu'on ne lui demandait aucunement 
de motiver une réponse négative. 

Parfois, les règles de l'administration financière ont pour effet d'accentuer le 
formalisme de la procédure devant l'AAT. Par exemple, dans le cas où le Tribunal 
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estimerait nécessaire de recueillir la déposition du médecin de famille, le versement 
d'une indemnité de témoin peut être perçu comme conditionné par le respect d'une 
certaine solennité. Ainsi que l'a expliqué un membre du Tribunal : [TRADucTioN] «Je 
ne peux pas autoriser le versement d'une indemnité à moins de lancer une citation à 
comparaître. Nous n'allons tout de même pas lui verser une avance pour qu'il nous 
parle au téléphone» 

Et pourtant, rien dans la loi n'exige un tel formalisme. Bien au contraire, elle 
prévoit que [TRADUCTION] «l'instance se déroulera avec aussi peu de formalisme et de 
rigueur et avec autant de diligence que le permettent les conditions fixées par la loi- ou 
par tout autre texte applicable, et l'examen judicieux des questions soumises au 
Tribunal» (al. 33(1)b)). 

Bien sûr, certains accommodements sont possibles. L'avocat du ministère en cause 
peut rester assis pour répondre à certaines questions posées par le Tribunal, sans que 
ce dernier ne s'en formalise. L'attachement au formalisme de la procédure contradictoire 
ne semble pas résulter d'exigences précises formulées en cours d'audience par les 
membres du Tribunal, mais paraît plutôt lié à l'aménagement des locaux, aux formules 
et procédures prévues, aux règles de dotation en personnel, aux arrangements 
budgétaires, aux critères retenus pour la nomination des membres du Tribunal, aux 
habitudes des membres du barreau, aux tendances et à la gestuelle des membres du 
Tribunal qui sont juristes, ainsi qu'à la perception des valeurs des membres du Tribunal 
par les avocats et par d'autres personnes. Face à de telles contraintes, la volonté du 
législateur de réduire le formalisme risque de rester sans effet. 

Lorsqu'un requérant s'avère incapable de répondre aux exigences de la procédure 
contradictoire, la réaction du Tribunal varie selon ses membres et aussi, parfois, selon 
la complexité de l'affaire. Dans certains cas, le Tribunal adoptera un mode de 
communication plus accessible, alors que dans d'autres, il conseillera au demandeur de 
retenir les services d'un avocat. Faut-il préciser, cependant, que cette deuxième solution 
crée un obstacle supplémentaire, entraîne un retard de plus, tout en renforçant le 
caractère contradictoire de la procédure? Une charge supplémentaire pour le budget de 
l'aide juridique peut aussi en découler dans certains cas. 

L'attachement à la procédure de type contradictoire peut soulever d'autres 
difficultés lorsque la décision frappée d'appel émane d'un organisme qui est également 
un tribunal. On comprend fort bien qu'un tribunal puisse hésiter à se retrouver partie à 
un débat de type contradictoire portant sur une affaire relevant de sa compétence 
juridictionnelle. Dès lors que l'affaire est examinée dans le cadre d'une procédure 
contradictoire, il serait préférable de prévoir que la représentation de cet organisme sera 
assurée par une autre autorité administrative'. En matière d'accidents du travail, le 
Cormnissioner for Commonwealth Employees' Compensation demande au ministère de 
la Sécurité sociale de le représenter. Pourtant, cette solution aggrave le problème, déjà 
sérieux, du nombre excessif de participants qui nuit à l'efficacité et à la compréhension 
des dossiers. 

8. On trouvera un examen des dispositions législatives sur ce sujet dans Re Sullivan. 

9. Rien, en droit, ne semblerait interdire à un commissaire ou à un tribunal de comparaître pour répondre à 
une demande en justice. Ainsi, la High Court d'Australie a décidé qu'un tribunal pouvait comparaître à 
titre d'intimé dans le cadre d'un appel (Fagatt c. Crimes Compensation Board, 1982). 
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En réponse aux critiques soulignant le «formalisme excessif» de l'AAT, on 
mentionne souvent le cas de cette audience où quelqu'un a fait une plaisanterie et 
provoqué l'hilarité générale. Le requérant, croyant qu'on se moquait de lui, était 
furieux. En réalité, cette anecdote n'est pas réellement pertinente. Même si la frivolité 
n'est pas de mise au cours d'une audience, il faut néanmoins éviter de confondre 
frivolité et absence de formalisme. Le formalisme n'est pas forcément l'opposé de la 
frivolité et, de fait, les deux font parfois bon ménage. 

Il est clair qu'il faudrait instaurer un régime de type inquisitoire où l'art de plaider 
ne jouerait qu'un rôle secondaire. Cela exigerait sans doute une modification des 
critères de nomination des membres du Tribunal, afin de tenir la connaissance 
approfondie du système contradictoire pour un empêchement (ou, à tout le moins, un 
inconvénient), plutôt que pour un atout. 

IV. Le calendrier des audiences 

C'est à Canberra qu'est fixé, pour l'ensemble du pays, le calendrier des audiences 
de l'AAT. Pour l'auteur, il n'est pas évident que cela soit la solution la plus efficace'. 
Certes, ce système permet de planifier le calendrier pour tout le pays, et de régler les 
déplacements des membres du Tribunal selon les besoins, le président pouvant, dans la 
composition du Tribunal, tenir compte des domaines de compétence particulière ou des 
partis pris de chacun. 

Parmi divers inconvénients, cependant, il faut signaler qu'en cas de remise 
d'audience, le Tribunal n'est pas toujours en mesure de confirmer la date de reprise 
avant d'avoir obtenu l'approbation de Canberra. Le déplacement continuel des membres 
du Tribunal d'une ville à l'autre peut nuire non seulement à leur santé, mais aussi aux 
finances de l'État. 

L'établissement d'un calendrier central risque également de nuire à la flexibilité 
des procédures en accréditant l'idée de l'audition unique où les parties doivent jouer le 
tout pour le tout, incitant celles-ci à s'y préparer avec fébrilité au moyen de conférences 
préparatoires ou d'audiences préliminaires. Il s'agit là d'un autre élément qui accentue 
le caractère contradictoire plutôt qu'inquisitoire du processus. 

V. Les conférences préparatoires à l'audience 

En règle générale, la préparation d'une affaire en vue de son audition au fond 
comprend au moins une conférence préparatoire ou une audience préliminaire, et peut 
même en comporter jusqu'à six ou sept. Ces rencontres sont habituellement dirigées 
par un seul membre du Tribunal, souvent un des membres à temps partiel. En général, 

10. En effet, on peut craindre qu'il s'agisse de la manifestation du «syndrome de la mère poule» que l'on 
constate parfois au siège social des organismes publics ou privés. 
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le membre qui préside la conférence préparatoire ne siégera pas à l'audition de l'affaire, 
encore que les parties puissent y consentir. 

Parfois, ces rencontres préparatoires sont marquées par le même formalisme que 
l'audition au fond. L'auteur a eu, par exemple, l'occasion d'assister à une audience 
préliminaire tenue dans la salle d'audience : le membre du Tribunal siégeait du haut de 
sa tribune et les avocats des parties lui faisaient face, assis à une table installée plus 
loin. Pendant toute la durée de cette audience préliminaire, qui s'est ouverte par un 
échange de courbettes, les avocats se levaient ou s'asseyaient selon qu'ils parlaient ou 
écoutaient. La procédure ne visait pourtant qu'à confirmer un ajournement auquel les 
parties avaient déjà consenti. 

Il faut dire cependant que les conférences préparatoires ont habituellement lieu 
dans une salle de conférence de dimensions plus réduites, chacun prenant place autour 
d'une table. Chaque fois que l'auteur a assisté à une conférence préliminaire tenue dans 
de telles conditions, il a pu constater une plus grande liberté de débat grâce à une 
atmosphère de collaboration. Dans le cadre des conférences préparatoires, on a parfois 
recours au téléphone, mais cela ne se fait que rarement pour les audiences au fond'. 

Les conférences préparatoires permettent notamment d'examiner la possibilité d'un 
règlement, de mieux cerner les questions en cause, de permettre à chaque partie de 
mieux comprendre les arguments de l'autre, de s'entendre sur les types de preuve à 
produire par chacun, et de fixer la date de l'audience (sous réserve du calendrier établi 
à Canberra). 

Toutefois, le recours aux conférences préparatoires soulève certains problèmes, 
notamment celui des retards, surtout dans les affaires qui nécessitent plusieurs de ces 
rencontres. Après chaque conférence, se pose à nouveau le problème du calendrier et, 
notamment lorsque les parties sont représentées par avocats, un grand effort de 
concertation pourra être nécessaire pour arrêter une date qui convienne à de nombreuses 
personnes par ailleurs fort occupées. 

Ajoutons que, règle générale, les questions examinées dans le cadre des 
conférences préparatoires ne sont pas consignées en vue d'être présentées comme telles 
au Tribunal. Dans ces conditions, le demandeur risque de ne pas très bien saisir la 
nécessité d'expliquer encore une fois ce dont il s'agit à l'audience au fond. Mais, chose 
plus importante encore, les conférences préparatoires risquent de dégénérer en rites 
improductifs ou peu satisfaisants en vue d'une solution rapide du litige. 

Si les parties sont représentées par avocat, il se peut que les demandeurs et les 
fonctionnaires ne veuillent pas assister personnellement à l'audience ou ne soient pas 
invités à y participer. Il est courant de voir les avocats plaider en leur absence. Et 
pourtant, les avocats ne possèdent pas toujours une connaissance approfondie des 
circonstances de l'affaire, connaissance pourtant nécessaire pour envisager les solutions 
possibles sur les plans du fond ou de la procédure, pour déterminer les solutions 
acceptables pour leur client, et même pour savoir quelles preuves sont disponibles. Au 
cours d'une conférence préparatoire où l'auteur était présent, le membre du Tribunal a 
posé quelque vingt questions. L'avocat n'a pu répondre qu'à trois de ces vingt 
questions. Une date a été fixée afin de lui permettre de répondre aux autres. Il se peut 

11. L'affaire Re Duncan offre l'exemple d'un litige qui a pu être réglé grâce à une communication 
téléphonique. 
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aussi que, par rapport à la pertinence des preuves, le membre du Tribunal présidant la 
conférence préparatoire ne soit pas du même avis que les membres chargés d'entendre 
l'affaire au fond. 

Encore une fois, l'AAT semble avoir copié la procédure judiciaire ordinaire plutôt 
que de retenir une approche procédurale mieux adaptée à son propre rôle. On peut par 
exemple penser qu'il aurait été préférable de convoquer simplement une rencontre afin 
de rechercher une solution pour chaque affaire (sauf, évidemment, dans les cas où une 
telle rencontre est superflue). La grande majorité des cas pourraient être réglés de cette 
manière, quitte à convoquer une rencontre supplémentaire au besoin. 

Dans le cadre actuel, la première rencontre (la conférence préparatoire) permet de 
clore les affaires où il peut y avoir règlement amiable ou désistement, ou encore 
lorsque l'Administration admet son erreur. Selon une solution actuellement envisagée, 
la première rencontre aboutirait à une décision non seulement dans ces cas-là, mais 
également dans d'autres affaires qui pourraient être tranchées sans plus tarder. 

La principale fonction des conférences préparatoires est de faciliter la gestion des 
ressources du Tribunal. Les membres les plus chevronnés sont affectés aux affaires qui 
n'ont pas été réglées, ou à celles où il n'y a ni désistement ni concession. Cette 
solution n'offre pas que des avantages car elle n'a rien pour remédier au problème des 
lenteurs excessives. 

VI. Le fardeau de la preuve 

D'une manière générale, les principes de common law en matière de fardeau de la 
preuve ne devraient pas trouver application devant les tribunaux administratifs. Cela a 
d'ailleurs été reconnu par la Cour fédérale qui a déclaré : 

[TRADucrroN] 
[...] la charge (ou fardeau) de la preuve est une notion de common law, élaborée avec 
difficulté sur une très longue période, en réponse à certains problèmes d'ordre pratique qui 
apparaissent dans le cadre des litiges soumis à un tribunal [...] En dehors du système 
judiciaire, le recours aux règles qui régissent cette partie du droit de la preuve devrait faire 
l'objet de la plus grande prudence [...111  est bien évident que le simple fait qu'il s'agisse 
d'un tribunal d'«appel» ne crée aucun fardeau de la preuve [...] et il n'existe aucune 
présomption quant au bien-fondé de la décision prise par l'administrateur. (Le juge 
Woodward dans l'affaire McDonald's, aux pages 9-10) 

Il est bien clair qu'il incombe à chacune des parties de produire les preuves dont 
elle dispose, et surtout les preuves touchant des faits dont elle aurait une connaissance 
privilégiée (voir par exemple Re Reeve, et aussi Re Keane). Ajoutons que dans les 
affaires d'expulsion, c'est le ministre qui doit justifier l'ordonnance d'expulsion 
(Taylor, 1984, p. 5073). 

D'un point de vue plus général, la preuve n'incombe en principe à personne, sauf 
à l'AAT. Pourtant, l'utilisation d'une procédure décisionnelle contradictoire laisse 
entrevoir qu'en pratique, le fardeau de la preuve reposera sur le demandeur (voir par 
exemple Ross, 1980, p. 30-31, et Re Holbrook, 1983). 
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VII. Les retards 

La procédure contradictoire empêche également l'AAT de statuer rapidement. 
Entre le moment de la demande et celui de la décision, il s'écoule généralement plus 
de six mois, et il n'est pas rare de voir cette période s'étendre à un an ou deux. À ces 
retards s'ajoutent parfois les délais considérables de la prise de décision initiale et du 
réexamen de celle-ci par l'organisme en cause. Les lenteurs de l'action administrative 
constituent pour la population un grave sujet de mécontentement : 

[TRADUCTION] 
Chez les usagers qui ont été interrogés, le motif de plainte le plus fréquent se rapportait 
aux délais : le temps qui s'écoule avant qu'on s'occupe de vous, le temps mis pour démêler 
la situation lorsque quelque chose ne va pas et le temps écoulé avant de recevoir le service 
demandé. (Report of the Royal Cotnmission on Australian Government Administration, al. 
6.2.3) 

Une fois la demande déposée devant l'AAT, il faut attendre que l'organisme 
intéressé prépare les documents requis par la Loi. Le délai de vingt-huit jours imposé à 
cette fin par la Loi (article 37) est fréquemment dépassé. On ne peut pas s'empêcher 
de penser que, dans de nombreux cas, les retards pourraient être évités si l'on 
demandait tout simplement à l'organisme responsable d'envoyer une photocopie du 
dossier12 . 

D'autres retards sont dus aux conférences préparatoires à l'audience ou aux 
audiences préliminaires pour lesquelles il aura fallu trouver une date convenant à tous 
les intervenants, tout comme la date de l'audience au fond est elle-même fixée en 
fonction de l'agenda des avocats, des experts et des membres du Tribunal. Après 
l'audience, il faut également prévoir un certain temps avant d'obtenir la décision. En 
fait, [TRADucrioN] «[...] on constate l'existence d'un sentiment qui va de la déception 
à la consternation devant le temps qui s'écoule entre la fin de l'audience et la décision 
rendue» (Skehill, 1980, p. 52). 

Ces retards peuvent avoir des effets dommageables sur le plan médical surtout si 
l'affaire relève de la sécurité sociale ou de l'indemnisation des accidents du travail 
(Ison, 1986). En matière de sécurité sociale, l'on a aussi observé ce qui suit : 

[TRADucrioN] 
Les ressources financières de l'intéressé (si tant est qu'il en ait eues) ont fondu et sa 
confiance s'est effritée. Le demandeur ne peut donc s'offrir le luxe de supporter les retards 
qu'implique la demande, ou la procédure de paiement ou d'examen. Sur les plans 
économique ou psychologique, ces personnes n'ont aucune protection contre le coût social 
de ces lenteurs. (Carney, 1982, p. 35) 

Dans les affaires mettant en cause des intérêts commerciaux, tout retard peut 
entraîner un préjudice économique. Les intérêts des tiers peuvent aussi s'en trouver 
lésés : 

12. Une telle règle pourrait aussi aider à résoudre le problème de la non-production par les ministères et 
organismes de documents pertinents qui auraient dû être déposés devant l'AAT. Il s'agit d'un problème 
très réel (voir, par exemple, Re Mutinzer and Australiatz Teleconinzunications Conunission, 1984) bien 
qu'il soit impossible d'en connaître l'ampleur véritable. 
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[TRADUCTION] 

Ceux qui ont tablé sur le caractère définitif de la décision initiale peuvent subir des 
inconvénients considérables en attendant que l'appel soit réglé, inconvénients dont peuvent 
souffrir tant les parties au litige que des tiers intéressés. (Wilson, 1986, p. 13) 

Les retards nuisent à l'efficacité de bien d'autres façons. Par exemple, ils peuvent 
augmenter le nombre des intervenants dans une affaire, notamment par suite de 
changements au sein de l'organisme en cause, du cabinet d'avocats ou de l'AAT lui-
même. D'ailleurs, indépendamment de tels retards, le nombre des intervenants sera 
presque toujours trop important pour que la question puisse être réglée de manière 
efficace. 

Il est parfois possible, par ordonnance interlocutoire, de remédier aux effets 
néfastes de la lenteur. Par exemple, en cas de suspension du permis d'un pilote, l'AAT 
peut ordonner un sursis à l'exécution en attendant l'issue de l'appel. Bien entendu, le 
Tribunal n'agira de cette manière que si la suspension a été prononcée pour cause 
d'inconduite et non si la raison en est l'incapacité physique ou médicale du pilote. Il 
en serait de même dans une affaire de sécurité sociale mettant en jeu le droit à des 
prestations; en pareil cas, l'AAT pourra surseoir à l'annulation en attendant l'issue de 
l'appel (voir par exemple Re Dart, 1982). Le recours aux ordonnances interlocutoires 
laisse cependant subsister le risque de troubles psychologiques liés à l'incertitude, et 
aussi, dans certains cas, le risque d'obstacles durables à toute planification ultérieure. 

VIII. La représentation 

Le recours à une procédure contradictoire augmente les risques d'erreur dans la 
transmission, par l'entremise de représentants, d'informations ou d'arguments. La 
simple rectification d'une erreur ou l'éclaircissement d'un point incertain deviennent 
plus difficiles, surtout lorsque les parties se trouvent trop loin de leurs représentants. 
Si, par exemple, l'AAT rend, dans le cadre d'une affaire d'indemnisation d'accident du 
travail, une décision qui est trop vague ou imprécise pour être exécutée, le commissaire 
responsable de l'indemnisation des accidents du travail subis par des employés fédéraux 
est obligé de demander au ministère de la Sécurité sociale d'obtenir des éclaircissements 
de l'AAT. Encore une fois, la structure de communication et de fonctionnement est 
trop formelle, trop tributaire d'intermédiaires superflus et du risque concomitant 
d'erreurs et de retards dans la transmission de l'information. 

IX. Les motifs des décisions 

Comme nous l'avons indiqué à la section III, les motifs des décisions rendues par 
l'AAT semblent, en général, avoir été rédigés à l'intention de la Cour fédérale plutôt 
qu'à l'intention des parties. Ils sont formulés avec soin, mais manquent de concision et 
sont souvent accompagnés de copieuses citations de doctrine ou de jurisprudence. 
L'AAT, par respect envers les avocats, expose l'intégralité des arguments invoqués 
ainsi que les réponses qu'il convient d'y apporter. Encore une fois, on constate la 
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prédominance de la procédure contradictoire. À lire les décisions, on croirait que le 
Tribunal est chargé de statuer sur des questions de droit privé, au lieu de remplir sa 
mission qui consiste à remédier aux lacunes de l'Administration et à contribuer au 
développement de la justice administrative. 

Si la décision est complexe, elle est parfois accompagnée d'un résumé de la 
question à l'intention du demandeur. Les termes plus simples lui permettent de 
comprendre la décision, quoiqu'il s'agisse d'un autre exemple où l'on tente de remédier 
aux défauts de la procédure contradictoire en rajoutant un élément, plutôt qu'en 
simplifiant le processus. 

X. La question des dépens 

La règle générale veut qu'aucune des parties n'ait à régler les dépens de l'autre. 
Dans les affaires d'indemnisation des accidents du travail, il est cependant courant de 
voir adjuger des dépens, bien que ce soit rarement contre le demandeur. D'une manière 
générale, chaque partie règle ses frais, sous réserve de la possibilité qu'ont certains 
demandeurs d'obtenir l'aide juridique ou autre forme d'assistance. 
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CHAPITRE CINQ 

L'influence du Tribunal d'appel administratif sur 
l'Administration 

I. Introduction 

Par rapport aux sommes en litige dans la plupart des affaires, le budget de 
fonctionnement de l'AAT paraît sans doute élevé. Dans une affaire de sécurité sociale 
entendue en présence de l'auteur, la somme en cause était de 877 dollars australiens. 
Or, le coût direct de l'intervention de l'AAT représentait au moins quatre fois cette 
somme. Il se peut même que le coût moyen de chaque appel dépasse la somme 
moyenne en litige, mais cela est difficile à déterminer car beaucoup d'affaires mettent 
en cause des questions importantes qu'il n'est pas facile de quantifier en termes de 
dollars. Il n'est pas toujours facile non plus d'évaluer les frais engagés par les 
organismes dont la décision est contestée, même si l'on s'entend pour dire qu'ils sont 
importants. 

Le fait d'avoir à répondre à une procédure d'examen, quel que soit le forum où elle a lieu 
[...] impose au ministère dont l'action administrative est attaquée un effort considérable du 
point de vue des ressources — effort qui, dans la conjoncture actuelle de compression des 
effectifs, entraîne nécessairement une baisse de l'activité des autres secteurs [...] (Skehill, 
1980, p. 42) 

Ainsi, l'étude de la rentabilité de l'AAT risque d'aboutir à des conclusions 
défavorables si les bénéfices sont mesurés seulement en fonction des résultats obtenus 
par les demandeurs individuels. C'est l'une des raisons pour lesquelles il faut tenir 
compte également de l'effet d'entraînement qu'exerce l'action de l'AAT, notamment 
sur les ministères et organismes dont la décision a été portée en appel. 

II. L'échange d'information 

L'Administration se montre plus ouverte depuis les réformes intervenues en droit 
administratif. Dans une large mesure, le voile du secret administratif a été levé. Ainsi, 
les administrés ou leurs représentants ont maintenant accès aux manuels qui orientent la 
prise de décision. Ils sont plus en mesure de connaître les éléments qui leur sont 
défavorables ainsi que les motifs des décisions. 
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Comme les trois principales réformes ont eu un effet combiné, il est difficile de 
départager les mérites respectifs de l'AAT (en son rôle de juridiction d'appel), de la loi 
sur l'accès à l'information et de l'Ombudsman. Cela dit, grâce à sa compétence 
d'appel, il ne fait aucun doute que l'AAT a exercé une influence bénéfique. 

III. Le respect du droit au sein de l'Administration 

L'autorité absolue jadis revendiquée par les Stuart afin d'écarter la loi à leur 
discrétion, ou d'en suspendre l'application, fut abolie (en principe du moins) en 1688 
par le Bill of Rights. Néanmoins, à l'heure actuelle, il n'existe au Canada aucune 
garantie visant à prévenir, de la part des ministres ou des fonctionnaires, le 
rétablissement illégal de cet ancien pouvoir. En Australie, l'institution de l'AAT a 
beaucoup contribué à combler cette lacune. Rares sont aujourd'hui les fonctionnaires 
qui considèrent la loi comme une sorte de littérature théorique, étrangère au 
fonctionnement de l'Administration. Le plus grand mérite de l'AAT est probablement 
d'avoir provoqué un regain de respect pour le droit au sein des ministères et organismes 
administratifs. 

À l'heure actuelle, les instructions ou directives écrites qui s'écartent des textes de 
loi sont davantage exposées à la critique. Ainsi, les instructions du ministère de la 
Sécurité sociale sont maintenant transmises aux organisations de défense des 
bénéficiaires de prestations sociales. Grâce à cette nouvelle transparence et aux 
nouveaux recours créés en droit administratif, les ministres et administrateurs assument 
une plus grande responsabilité. 

Ce resserrement de l'obligation de rendre compte a incité de nombreux ministères 
ou services administratifs à se doter de nouveaux services juridiques. Mais comme il 
leur est interdit de les dénommer ainsi, on leur confère en général l'appellation de 
«direction de la législation et du réexamen»; les avocats qui y sont affectés sont appelés 
legal officers. 

Les fonctions de ces services juridiques varient d'un organisme à l'autre, mais 
elles comprennent en général les suivantes : fournir des conseils juridiques sur des 
questions telles que la rédaction des manuels et directives encadrant les décisions; 
initier le personnel aux normes et critères juridiques; préparer des dossiers et des 
plaidoiries pour les affaires soumises à l'AAT; répondre aux questions de l'Ombudsman; 
offrir des avis juridiques quant à l'admissibilité des demandes d'accès à l'information; 
assurer diverses tâches ponctuelles relatives, par exemple, aux organisations 
internationales ou aux comités parlementaires. 

Ce nouveau respect du droit présente également une autre dimension au sein de 
l'Administration. En matière de sécurité sociale, par exemple, et peut-être aussi en 
matière d'indemnisation d'accidents du travail, les critères juridiques utilisés se font 
jour pour remplacer l'argument péremptoire des certificats médicaux'. 

13. Ce problème reste très actuel, au Canada et ailleurs. 
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Au ministère de la Sécurité sociale, les décisions rendues par l'AAT ont entraîné 
la modification des règles de fond sur l'octroi des pensions d'invalidité ou les 
allocations pour enfant handicapé. De même, les directives regroupées dans le manuel 
d'instructions relatives au «statut de l'homme au foyer» ont été modifiées à la suite de 
décisions de l'AAT. 

Pour les affaires touchant les douanes et l'accise, on constate également ceci : 

[TRADucrioN] 
L'intervention de l'AAT dans le domaine d'activité principale, soit la détermination du 
montant ou du taux des taxes sur les marchandises importées, a entraîné la mise au jour et 
la clarification des principes généraux à l'intention des agents subalternes et des 
importateurs. (Neuvième Rapport annuel de l'ARC, 1984-1985, par. 61) 

On a également signalé que deux décisions rendues par l'AAT en matière 
douanière ont suscité le dépôt de milliers de demandes de remboursement représentant, 
au total, plusieurs millions de dollars (Skehill, 1980, p. 50). 

L'influence bénéfique de l'AAT se fait également sentir d'autres façons. Si, par 
exemple, un ministère cherche à conserver sa prééminence en matière de politiques en 
rendant ses décisions opposables à l'AAT, il lui suffit de délaisser les simples directives 
pour agir par voie réglementaire. Cela présente quand même les avantages suivants : 

(1) soumettre à l'attention du public la réglementation envisagée; 

(2) mieux faire connaître le droit appliqué par le ministère; 

(3) améliorer les perspectives de cohérence et d'uniformité dans l'application des 
critères de décision à tous les niveaux. 

Pourtant, les ministères n'accordent pas aux décisions de l'AAT la même 
importance qu'aux décisions judiciaires. En effet, l'on considère que seuls les tribunaux 
peuvent dire le droit. Même si la décision rendue par l'AAT dans un dossier donné est 
obligatoire en l'espèce, on estime néanmoins qu'il appartient aux services responsables 
de l'élaboration des politiques, au sein du ministère intéressé, de décider si une décision 
de l'AAT peut constituer un précédent. Par contre, il est généralement admis qu'une 
décision de la Cour fédérale doit être suivie en tant que précédent, à moins qu'elle ne 
soit portée en appel. 

Dans certaines situations, les ministères se sont montrés peu enthousiastes à 
l'égard des décisions de l'AAT. Par exemple, la pratique du ministère de la Sécurité 
sociale était d'exiger le recouvrement des trop-perçus. Or, l'AAT a décidé que le 
recouvrement de ces sommes devait faire l'objet d'une évaluation cas par cas. Le 
ministère a modifié par la suite sa pratique. Il a continué d'exiger systématiquement le 
recouvrement, mais à cette différence près qu'en cas de plainte, l'affaire était renvoyée 
à Canberra pour évaluation. Ce genre de réaction boudeuse aux décisions de l'AAT 
engendre, bien évidemment, une justice inégale, favorable à ceux qui savent se plaindre 
et insister, mais défavorable à ceux qui acceptent sans rechigner les décisions de 
l'Administration. 

La portée de l'action de l'AAT est également limitée par le fait que celui-ci ne fait 
que remédier à des injustices déjà accomplies. Il n'exerce aucun contrôle lui permettant 
de promouvoir le respect du droit. Ainsi, l'action de l'AAT a permis de mettre fin ou 
de remédier à certaines situations aléatoires (tel le «statut de l'homme au foyer») sans 
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que par ailleurs le Tribunal puisse empêcher l'apparition d'autres règles empiriques à 
caractère abusif; citons comme exemple la règle selon laquelle une ferme est censée 
rapporter à son propriétaire un revenu égal à 2,5 % de sa valeur marchande. 

On a accusé le ministère de la Sécurité sociale d'appliquer des mesures restrictives 
illégales en choisissant comme conseillers médicaux des médecins montrant une trop 
grande sévérité (Lucire, 1982). Dans ce domaine aussi, l'AAT a exercé une influence 
bénéfique bien que ses décisions n'aient pas nécessairement réussi à mettre un terme à 
toutes les pratiques discutables de ce type. 

Les transformations du droit administratif ont également engendré des réactions 
négatives. Par exemple, le directeur d'un organisme public a confié à l'auteur que, 
dans son service, les instructions écrites relatives aux critères de décision ont été 
volontairement réduites. De cette façon, il espère ne pas être accusé de suivre des 
règles rigides là où il dispose d'un pouvoir discrétionnaire. 

Les décisions de l'AAT ont également eu des résultats moins heureux en ce qui 
concerne l'utilisation de critères sélectifs et de catégories dans le processus décisionnel. 
Dans la conception d'un système, qu'il s'agisse de droits de douane ou de sécurité 
sociale, il faut choisir les variables à retenir comme bases du processus décisionnel. 
Outre les accusations d'arbitraire, les coûts administratifs et décisionnels seraient 
inacceptables si chaque dossier devait être considéré comme un cas d'espèce nécessitant 
une réflexion approfondie et une pondération de toutes les variables. Pour obtenir un 
système qui fonctionne correctement à un coût raisonnable, et qui génère des solutions  
à la fois équitables et conformes à la loi, il peut être nécessaire de créer des catégories 
assez larges, même si cela produit des résultats discutables dans les cas limites. Les 
circonstances particulières d'une affaire amenée devant l'AAT peuvent clairement 
ressortir de la preuve, sans laisser présager qu'il existe un grand nombre d'affaires 
semblables, ni montrer par ailleurs les compromis effectués au moment de la création 
du régime. L'AAT peut donc être tenté de retenir un plus grand nombre de variables 
que celles qui ont été utilisées pour la décision initiale et, dans certains cas, tenir 
compte de variables qu'il aurait été préférable de ne pas retenir. Pensons par exemple 
aux questions complexes que soulève la reconnaissance du statut de chômeur dans le 
cas où le demandeur est étudiant. 

Ce sont des difficultés de ce genre qui ont motivé un chef de service à déclarer : 

[TRADUCTION] 
Les organismes externes chargés du contrôle des décisions, tels l'Ombudsman et le Tribunal 
d'appel administratif, n'ont pas pour mission d'appliquer au jour le jour les textes régissant 
le régime de pensions ou le régime de DFRDB, pas plus que ne leur incombe la 
responsabilité d'assurer la cohérence et l'uniformité du processus décisionnel. L'administra-
teur, lui, doit être juste envers tout le monde et ne peut guère s'offrir le luxe de prendre, 
dans chaque cas, une décision motivée par des considérations humanitaires plutôt que des 
critères objectifs. Ce qu'on fait pour un individu, il faut le faire pour tous ceux qui se 
trouvent dans une situation comparable. Lorsque, pour un cas donné, l'Ombudsman propose 
une solution qui, si elle était généralisée, créerait de graves problèmes pour l'Administration, 
celle-ci peut engager un dialogue susceptible d'aboutir à une solution qui lui est convenable. 
En ce qui concerne les décisions du Tribunal d'appel administratif, cette possibilité n'existe 
pas. (Davey, 1935, p. 9) 

Les conséquences de cette situation peuvent être doublement néfastes. En premier 
lieu, le fait de créer une exception à l'égard des personnes qui interjettent appel devant 
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l'AAT comporte un risque évident d'injustice. Si l'on peut justifier l'utilisation de 
catégories générales, l'AAT ne devrait-il pas les respecter? Si, au contraire, cette 
utilisation n'est pas justifiée, il faudrait alors la supprimer dans le cadre de la décision 
initiale. Pour ce qui est de la sécurité sociale, la seconde conséquence est que si l'AAT 
est effectivement parvenu à accroître la conformité au droit, le ministère ne s'est pas 
toujours bien adapté aux demandes du Tribunal visant à ce qu'un plus grand nombre 
de variables soient prises en considération. Au sein de l'Administration, on hésite à 
déléguer aux subalternes toute question qui nécessite un choix entre plusieurs variables. 
En réaction à des décisions de l'AAT, on constate que certains types d'affaires sont 
systématiquement renvoyés à l'échelon supérieur pour que la décision soit prise par des 
agents plus expérimentés, mais qui, en contrepartie, sont plus éloignés de l'intéressé, 
et, de plus, ne sont pas vraiment en mesure d'obtenir directement une preuve ou un 
argument. 

Pour bon nombre de ces affaires, la solution consisterait à revoir le processus de 
décision initiale plutôt qu'à modifier les procédures d'appel. 

L'influence de l'AAT en vue d'un plus grand respect du droit au sein de 
l'Administration est sensiblement limitée du fait que le Tribunal ne possède même pas 
ses propres exemplaires des manuels de directives préparés par les ministères et 
organismes à l'intention de leurs fonctionnaires. Lorsqu'il est saisi d'une affaire, l'AAT 
ne reçoit pas automatiquement une copie des passages applicables. Il en prend 
connaissance lorsqu'ils sont produits en preuve ou cités par l'une des parties; or, cela 
n'est pas fréquent. Parfois, le demandeur en ignore jusqu'à l'existence et l'avocat de 
l'organisme peut estimer, sans doute à juste titre, que son argumentation sera beaucoup 
plus efficace s'il reste discret à leur sujet. Il suffit d'évoquer l'exemple d'une décision 
initiale prise en vertu de directives qui, malgré leur insertion dans le manuel, ne sont 
pas conformes aux dispositions législatives applicables. L'avocat va peut-être décider 
de ne pas parler du manuel pour chercher plutôt à défendre la décision de son ministère 
en se fondant sur la loi ou éventuellement sur d'autres sources. Et même si le manuel 
est conforme à la loi, l'avocat peut considérer qu'il n'a pas d'intérêt aux fins de 
l'appel, et se rabattre uniquement sur la loi. 

Cette approche présente trois inconvénients : 

1. Le Tribunal s'interdit de rechercher les fondements de la décision initiale. Dans 
certains cas, cela diminue forcément son aptitude à apprécier le bien-fondé de 
la décision initiale. 

2. Des critères de décision dont la légalité est douteuse vont échapper à l'examen 
de l'AAT. 

3. Puisque l'AAT est inévitablement amené à développer le droit et à élaborer des 
orientations générales, il pourrait assumer ce rôle avec encore plus d'intelligence 
s'il pouvait prendre connaissance des critères utilisés pour la décision initiale. 
Lorsque l'AAT écarte (voire annule en pratique) une règle interne ou lorsqu'il 
en crée une nouvelle, il pourrait énoncer de manière plus précise la portée de 
sa décision, notamment par des termes susceptibles d'être mieux compris du 
personnel administratif, s'il était en mesure d'envisager la transposition de sa 
décision dans un manuel destiné aux décideurs. D'autre part, cela permettrait 
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peut-être d'intégrer plus facilement les décisions de l'AAT aux manuels de 
l'Administration. 

Encore une fois, on constate que l'attachement de l'AAT pour une procédure 
contradictoire, au détriment de l'approche plus active qu'offre la procédure inquisitoire, 
nuit à son efficacité. 

IV. L'influence au niveau de la décision initiale 

Nous avons vu plus haut que non seulement l'AAT parvient à corriger, de façon 
ponctuelle les erreurs commises, mais qu'il exerce également une influence bénéfique 
sur l'évolution des critères décisionnels. Cela dit, au niveau de la décision initiale, il 
arrive souvent que les difficultés découlent, non pas des critères retenus, mais plutôt de 
décisions relatives à la gestion du processus décisionnel. Et en ce qui concerne ces 
problèmes, l'influence de l'AAT ne semble pas avoir été aussi favorable. Ainsi, on 
rapporte qu'au ministère de la Sécurité sociale, il n'y a eu aucune amélioration de la 
supervision à l'échelon inférieur alors que le besoin s'en fait particulièrement sentir. 

D'une manière générale, ces difficultés ne sont que l'expression d'un processus 
bureaucratique qui ne répond pas aux normes d'équité procédurale (on trouvera un 
exemple dans Re Tobin, 1977, à la p. 7). En Australie comme au Canada, dans les 
ministères et organismes, la décision initiale est souvent prise par un simple employé 
de bureau qui travaille sous pression, dans des conditions qui ne favorisent guère la 
réflexion ni l'analyse. Il décide au vu des pièces qui figurent au dossier sans même 
entrer en contact avec le demandeur ni lui donner l'occasion de répondre à celui ou à 
celle qui, pour une raison ou une autre, refuse de faire droit à sa demande'. 

Prenons l'exemple des délégués chargés de statuer sur les demandes 
d'indemnisation d'accidents du travail chez les employés fédéraux; ils ne tiennent 
jamais d'audience. Évidemment, il n'est pas nécessaire de le faire dans chaque cas, car 
beaucoup de décisions peuvent être prises de façon presque automatique. En revanche, 
d'autres dossiers peuvent exiger l'examen minutieux des données, un entretien avec 
l'intéressé, une enquête sur place et une analyse des implications juridiques et 
administratives. Quand une affaire nécessite un tel effort, on ne devrait pas attendre la 
phase de l'appel pour s'en convaincre. Il est clair qu'on aurait dû accomplir cet effort 
dès le départ, et que le cadre entourant la prise de décision initiale devrait être conçu 
de façon qu'une affaire présentant des circonstances particulières puisse recevoir le 
traitement qui lui est approprié. 

Il ne faut pas perdre de vue le fait que dans les affaires touchant l'indemnisation 
des accidents du travail ou la sécurité sociale, bien des décisions supposent une sorte 
de synthèse de données juridiques et médicales, qui doit être aussi sérieuse que dans le 
cadre d'une action délictuelle devant les tribunaux. Or, si les règles entourant la prise 

14. Au ministère de la Sécurité sociale, les personnes qui demandent des prestations sont interrogées par le 
personnel de bureau (les contrôleurs) et ce sont ensuite d'autres fonctionnaires (délégués) qui prennent 
les décisions au vu des documents fournis par les contrôleurs, habituellement sans avoir le moindre 
contact avec les demandeurs. À l'heure actuelle, la politique officielle consiste à offrir une rencontre 
avec le décideur à l'étape du réexamen (Guidelines, par. 8.1) mais pas à celle de la décision initiale. 
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de la décision initiale ne sont pas suffisamment rigoureuses, ce seront les médecins du 
ministère qui, en définitive, décideront et trancheront, non seulement sur le plan 
médical, mais également sur les plans du droit, de l'administration et des faits qui 
n'intéressent pas la médecine. 

Une partie du problème provient d'une centralisation excessive dans plusieurs 
ministères et organismes. Si l'on veut que les décisions initiales soient prises de façon 
efficace et qu'elles soient justes plutôt qu'administrativement «régulières», il faudrait 
qu'elles puissent être prises, dans la mesure du possible, au niveau local. Ce problème 
a été soulevé dans le Report of the Royal Commission on Australian Government 
Administration, 1976 qui signale ce qui suit : [TRADUCTION] «[...] il conviendrait 
d'accorder aux fonctionnaires locaux, et notamment à ceux qui sont en contact direct 
avec le public, un pouvoir de décision plus important» (al. 7.1.2, p. 147). Ces 
recommandations n'ont eu qu'un écho limité. 

D'aucuns prétendent que, dans le cadre actuel, les personnes chargées de la 
décision initiale seraient incapables de tenir audience. À supposer que cela soit vrai, le 
modèle bureaucratique n'est pas pour autant la solution. Du reste, la personne incapable 
d'entendre les parties sera tout aussi incapable de prendre une décision convenable sans 
audience. 

Certes, le fonctionnaire peut toujours demander l'avis de son supérieur, comme 
cela se fait couramment. Mais cette démarche risque de se révéler illusoire. Souvent, 
le fait d'en référer à un autre niveau hiérarchique signifie que la décision, sur un point 
essentiel, va être confiée à quelqu'un qui n'a pas eu de contact direct avec le demandeur 
et qui n'a pas personnellement recueilli les témoignages ni les arguments. De plus, la 
multiplication des renvois peut avoir pour résultat de faire intervenir un trop grand 
nombre de personnes, ce qui rend le processus inefficace et peut entraîner la perte 
d'informations essentielles entre les différents intermédiaires. Enfin, les discussions 
internes pourraient finir par remplacer l'enquête externe, et la caution des supérieurs, 
en venir à supplanter la responsabilité de faire enquête. 

La Commission royale d'enquête sur l'activité de l'Administration australienne a 
reconnu l'existence de ce problème sans toutefois offrir de solution : 

[TRADUCTION] 
Nous recommandons que l'on procède à un examen des procédures utilisées dans les 
programmes où il y a contact direct entre un citoyen «client» et un agent de l'Administration, 
afin que, sauf circonstances particulières, la décision soit prise à ce niveau. Les plaintes 
sont nombreuses lorsque le fonctionnaire responsable de la clientèle n'est là que pour 
enregistrer les informations et faire remplir des formules. Les critiques resteront sévères 
tant qu'on n'accordera pas à ce fonctionnaire le pouvoir de prendre une décision après avoir 
rencontré la personne concernée, sous réserve des cas qui présentent des circonstances 
exceptionnelles. (Report of the Royal Commission on Austalian Government Administration, 
1976, par. 6.2.7, p. 130) 

Lorsque l'existence de circonstances particulières exige qu'on en réfère à un supérieur 
hiérarchique ou à un spécialiste, il serait normal que la personne à qui appartient 
désormais la décision soit aussi chargée de recueillir elle-même éléments de preuve et 
arguments. Lorsque le demandeur n'a pas de contact avec le véritable décideur, et qu'il 
ne peut communiquer avec celui-ci que par l'intermédiaire d'une autre personne, il 
risque d'éprouver de la frustration et une impression d'injustice ou, en termes plus 
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juridiques, le sentiment de ne pas avoir été entendu avant que la décision soit prise. On 
risque alors non seulement de saper sa confiance en l'Administration, mais également 
de lui causer des troubles de santé si on lui oppose un refus à la suite d'une procédure 
qui lui paraît insuffisante, surtout si le bien-fondé de sa demande a été évalué par 
quelqu'un qui ne l'a jamais rencontré. 

Une affaire de sécurité sociale publiée en 1985 illustre les effets du modèle 
bureaucratique. Un citoyen qui réclamait une pension d'invalidité habitait la même ville 
depuis quarante-quatre ans. Sa demande a été rejetée, censément parce qu'il n'était pas 
physiquement inapte au travail et qu'il aurait peut-être pu trouver un emploi en 
s'installant dans une autre ville. En appel, l'AAT a décidé qu'il n'était pas raisonnable 
de demander au requérant de quitter, avec sa famille, l'endroit où il vivait depuis 
quarante-quatre années (Re Roesler, 1985). 

À la lumière de cette affaire, on peut entrevoir les graves injustices qui peuvent se 
produire lorsque la décision initiale et la décision définitive en appel sont rendues sur 
la base de variables différentes. En somme, la justice n'est plus la même selon que la 
personne persévère dans son recours ou qu'elle se plie à la décision initiale. Le fait 
d'avoir créé une voie d'appel ne saurait donc justifier le maintien d'une procédure 
déficiente qui ne permet pas d'obtenir une solution convenable du premier coup. 

Il existe d'autres indices de cet appauvrissement de la qualité des décisions 
initiales. En matière d'indemnisation des accidents du travail, par exemple, on constate 
parfois que si le fonctionnaire a conclu à la simulation, à l'existence d'une deuxième 
occupation rémunérée, ou à des troubles psychiatriques, c'est par un simple processus 
d'élimination'. Au cours d'une audience de l'AAT, l'auteur a eu l'occasion d'entendre 
le demandeur déclarer, et sa récrimination est typique à cet égard, que [TRADUCTION] 
«les [fonctionnaires des douanes et accise] avaient pris une décision avant de connaître 
les faits». 

Les statistiques sur l'issue des demandes portées devant l'AAT font également 
ressortir la qualité insuffisante et malheureusement constante des décisions initiales. En 
1984-1985, 32,8 pour 100 des demandes portées devant l'AAT ont entraîné la 
modification de la décision initiale par le ministère ou l'organisme responsable 
(Neuvième Rapport annuel de l'ARC, 1984-1985, p. 112). Il s'agit souvent de décisions 
qui, avant même d'être portées à l'attention de l'AAT, avaient été réexaminées et 
confirmées par l'organisme en cause. Nombre de décisions initiales mal fondées au 
départ sont aussi corrigées à l'occasion d'un réexamen interne. 

Pour certains, l'établissement de l'AAT et les autres réformes intervenues en droit 
administratif auraient eu pour résultat de conforter l'insuffisance des procédures 
administratives par la création de palliatifs qui retardent la recherche d'une solution. 
Compte tenu de la procédure contradictoire suivie par l'AAT et du fait que l'audience 
se déroule comme un procès de novo, l'AAT n'examine pas d'ordinaire le dossier du 
ministère et ne s'intéresse guère aux mécanismes d'élaboration de la décision initiale. 
Le tribunal peut rectifier quant au fond une décision injustifiée, mais ne corrige pas en 
général la procédure ou la structure décisionnelle, qui peut donc continuer d'engendrer 
des décisions du même type. 

15. Pour qu'un tel diagnostic ait une quelconque valeur scientifique, il faudrait qu'il repose sur des 
symptômes positifs et non pas uniquement sur l'absence de cause physiologique reconnaissable. 
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Ce système se justifie peut-être en partie par les exigences des milieux juridiques 
en matière d'équité procédurale, mais ces revendications se manifestent seulement une 
fois que le client insatisfait consulte un avocat. Quoi qu'il en soit, cela ne suffit pas à 
justifier le système actuel. 

V. Le réexamen 

Il existe un aspect de la procédure administrative qui n'a pu être amélioré par la 
création de l'AAT, et qui en a même souffert; il s'agit de la procédure de réexamen. 
D'ordinaire, sur réception d'une plainte, la décision est réexaminée par l'organisme qui 
l'a rendue. En général, ce réexamen sera confié à une personne occupant une position 
hiérarchique plus élevée que le décideur initial. Souvent, la loi prévoit que le réexamen 
constitue le préalable de l'exercice du droit d'appel devant l'AAT. 

Cette pratique a été défendue de la manière suivante : 

[TRADucTi0N] 
C'est un gaspillage pur et simple que de mettre en marche des procédures de contrôle fort 
coûteuses telles que celles en usage devant le Tribunal d'appel administratif ou devant la 
Cour fédérale, à moins qu'il ne s'agisse d'une décision que l'Administration a soigneusement 
pesée et qu'elle est disposée à défendre. C'est pourquoi les textes conférant un. tel droit 
d'appel devant l'AAT exigent en général comme préalable que le ministère ou l'organisme 
en cause ait eu l'occasion de réexaminer sa décision, en général à un niveau hiérarchique 
plus élevé. (Curtis, 1985, p. 16) 

La procédure de réexamen se heurte cependant à de graves objections. La 
principale est sans doute que le réexamen tend à miner la qualité des décisions initiales 
plutôt qu'à la renforcer. Il favorise l'automatisme du processus décisionnel ainsi qu'un 
manque de rigueur car la réflexion ne devient réellement nécessaire qu'en cas de 
plainte. La procédure de réexamen encourage l'Administration à opposer des refus aux 
cas spéciaux pour attendre ensuite le dépôt d'une plainte. Ne serait-il pas plus normal 
de faire une enquête afin de vérifier la validité de la demande présentée? Dans ces 
conditions, il n'est pas surprenant de constater que, lorsqu'une décision est infirmée 
après réexamen, c'est souvent au vu de nouveaux éléments découverts à l'occasion de 
ce réexamen, éléments qui auraient dû normalement être recherchés et obtenus par le 
décideur initial. 

Il est donc légitime de s'interroger non seulement pour comprendre si la procédure 
de réexamen nuit à la qualité des décisions initiales, mais également pour déterminer si 
elle n'est pas en soi inadéquate et si elle ne constitue pas un obstacle à la procédure 
d' appel.  

Un avocat d'un ministère a expliqué ce qui suit : 

[TRADUCTION] 
[...] parmi les actions engagées en vertu de l'article 28 ou de l'article 37 et mettant en 
cause notre ministère, très peu parviennent à l'étape de l'audience. Souvent, nous 
reconnaissons immédiatement que la décision contestée est mal fondée. Dans d'autres cas, 
nous indiquons les faits qui ont été retenus et les motifs de la décision, ce qui amène le 
demandeur à reconnaître que notre position est justifiée. (Skehill, 1980, p. 44) 
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Ces deux affirmations mettent en lumière les lacunes de la procédure, non 
seulement au niveau de la décision initiale, mais également à l'étape du réexamen. Ne 
doit-on pas en conclure que, la plupart du temps, lorsqu'un citoyen se plaint de la 
décision rendue contre lui et qu'il maintient sa plainte après l'étape du réexamen, c'est 
que la décision était injustifiée, ou encore qu'elle ne lui avait pas été correctement 
expliquée? 

[TRADucrioN] 
Il est fréquent que le demandeur ne s'adresse au Tribunal qu'après l'écoulement d'une 
longue procédure interne de réexamen et une correspondance abondante. Sans doute ce 
processus donne-t-il à chacune des parties la possibilité d'examiner soigneusement les 
arguments de l'autre et d'exposer intégralement ses prétentions. (Skehill, 1980, p. 47) 

Cela ne ferait que confirmer qu'on ne prête guère une attention sérieuse aux questions 
en cause qu'après confirmation d'une décision défavorable, et encore faut-il que le 
demandeur persiste à contester celle-ci. 

Les statistiques indiquent également que la procédure de réexamen, tout comme 
celle qui la précède, comporte de graves lacunes. Par exemple, les statistiques du SSAT 
concernant les appels vidés au cours du trimestre se terminant le 30 juin 1985 indiquent 
que, dans 32 pour 100 des appels de nature non médicale et 36 pour 100 des appels 
médicaux, le ministère ou l'organisme s'est désisté avant l'audition. 

Si l'on veut maintenir à un niveau acceptable la qualité des décisions 
administratives, il faut que les hauts fonctionnaires et les décideurs initiaux sachent 
clairement qu'un tribunal d'appel peut être amené à faire toute la lumière sur les 
lacunes du processus décisionnel. De même, il ne faudrait pas croire que le sentiment 
d'injustice entraîne forcément une contestation. Les personnes qui acceptent docilement 
une décision défavorable sont sans doute plus souvent victimes d'une injustice que 
celles qui sont prêtes à contester jusque devant l'AAT. C'est pourquoi la qualité des 
décisions initiales est encore plus importante que celle des décisions en appel. 

On pourrait croire que la procédure de réexamen se justifie parfaitement lorsqu'elle 
se traduit par l'annulation de la décision contestée. Pourtant, le même résultat aurait pu 
être obtenu en dirigeant la plainte directement vers le tribunal d'appel pour forcer 
l'Administration à en reconnaître la justesse. Des statistiques quelque peu embarrassantes 
pour un organisme pourraient l'inciter à améliorer son processus décisionnel. Ce 
changement aurait en outre pour effet de réduire les délais. 

Lorsque le réexamen n'entraîne pas l'annulation de la décision, cette étape ajoute 
un délai supplémentaire dans le règlement de l'affaire. Or, on ne saurait trop insister 
sur ce point. Comme nous l'avons indiqué au chapitre quatre, dans les affaires 
d'incapacité physique, un retard peut occasionner des problèmes médicaux, tandis que, 
dans le domaine des affaires, les retards soulèvent des obstacles à la planification des 
activités commerciales. En outre, c'est l'organisme en cause qui décide combien de 
temps prendra le processus de réexamen, ce qui lui confère en pratique le pouvoir de 
ralentir le cheminement du dossier susceptible d'être déféré à l'AAT. 

Lorsqu'une décision initiale a été confirmée après réexamen et que le demandeur 
abandonne toute contestation, on a tendance à présumer qu'il est satisfait des 
explications obtenues à l'occasion du réexamen. Il se pourrait toutefois que, 
profondément découragé par la nature de ce processus, il ait préféré tout abandonner. 
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L'obligation de suivre l'étape du réexamen avant d'interjeter appel récompense la 
persistance et tend à pénaliser ceux qui sont peu enclins à contester un nouveau refus. 

Le processus de réexamen risque non seulement de décourager les appelants 
éventuels mais également de détourner certains demandeurs du Tribunal d'appel. C'est 
ainsi qu'on a affirmé, dans le contexte de la sécurité sociale : 

[TRADUCTION] 
... on peut prévoir à coup sûr que l'existence d'un mécanisme de réexamen aura pour effet 
de détourner du SSAT des affaires dont il aurait été normalement saisi, laissant ainsi des 
griefs sans réponse. (Carney, 1982, p. 41) 

Dans certains secteurs, comme la sécurité sociale, où le plaignant risque d'être 
dans une situation de dépendance permanente à l'égard du ministère, le problème 
présente une autre dimension. Si la plainte porte sur le montant de l'allocation, le 
demandeur peut craindre des représailles de la part de l'Administration s'il se montre 
trop indocile. 

L'étape du réexamen peut également nuire à la prise de la décision initiale en 
excluant, par définition, l'intervention des hauts fonctionnaires. À titre d'exemple, le 
commissaire des caisses de retraite participait personnellement à certaines décisions 
initiales. Maintenant, il ne s'occupe plus du premier niveau de sélection, afin de 
pouvoir étudier avec impartialité les demandes de réexamen. 

En plus d'avoir des effets négatifs pour certains demandeurs, cette pratique risque 
également de nuire à l'élaboration de politiques rationnelles. Si l'agent responsable ne 
peut consulter le directeur de l'organisme lorsqu'il s'aperçoit que le dossier remet en 
question une politique d'application générale, ce directeur, à moins d'une plainte, 
risque de n'avoir jamais connaissance du problème. 

Lorsque le demandeur est représenté par avocat, il arrive que ce dernier considère 
le processus de réexamen comme une formalité inutile. L'avocat peut préférer garder 
ses preuves et ses arguments pour l'AAT. Dès lors sans objet, le réexamen représente 
une perte de temps et d'argent. 

Nous sommes d'avis que le mécanisme du réexamen présente peu d'avantages et 
devrait être aboli. Cela nous paraît être le prix à payer pour provoquer la réforme du 
processus décisionnel et pour améliorer la qualité des décisions initiales. Pour ce qui 
est des ministères et des organismes où le nombre de plaintes et d'appels est 
relativement faible, la contestation pourrait être portée directement devant l'AAT. 
Lorsque leur nombre est trop important, un mécanisme d'appel intermédiaire pourrait 
être créé là où il n'y en a pas. 

Les critiques que nous venons de formuler à propos du processus de réexamen 
visent les situations où cette procédure présente un caractère bureaucratique et se 
déroule dans un cadre où le responsable du réexamen conserve des liens étroits avec le 
premier décideur. Ces critiques ne visent absolument pas l'examen qu'effectue un 
organe d'appel suffisamment indépendant du décideur initial pour pouvoir communiquer 
directement avec le requérant et l'inviter à présenter son point de vue. 
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VI. L'amélioration de la qualité des dossiers 

La création de l'AAT ne semble pas avoir eu beaucoup d'influence sur 
l'Administration pour le respect des garanties procédurales mais elle semble avoir 
amélioré la qualité des dossiers. L'enregistrement des informations aurait été révisé; on 
rédige maintenant une note pour chaque conversation téléphonique importante, afin de 
la verser au dossier, ce que l'on ne faisait pas auparavant. De même, les motifs qui 
sous-tendent la décision (à tout le moins ceux que l'on présente comme tels) sont plus 
souvent divulgués. Le directeur d'une commission nous a informé qu'en cas de refus, 
les motifs sont maintenant tellement détaillés qu'ils comprennent non seulement la 
qualification des faits mais également les preuves à l'appui de chaque conclusion'. 
Faute de temps, nous n'avons pas été en mesure d'apprécier l'intérêt et la portée de ces 
modifications. 

VII. Les politiques contradictoires émanant d'organismes différents 

Les réformes intervenues en droit administratif n'ont pas modifié officiellement les 
mécanismes d'élaboration des politiques. Ceux-ci relèvent toujours de structures 
hiérarchisées, de services spécialisés et de la responsabilité ministérielle, sans oublier 
les comités et les commissions d'enquête spéciaux. Toutefois, les organismes d'appel 
peuvent, cela coule de source, être amenés à jouer un rôle dans ce domaine. Par 
conséquent, en instituant une structure d'appel tout à fait indépendante de 
l'Administration, on se trouve à créer une nouvelle source d'objectifs publics qui 
peuvent entrer en conflit avec les politiques des divers ministères et organismes. 

Des conflits ont effectivement surgi. Par exemple, l'AAT a adopté, à l'égard de la 
pension d'invalidité de la sécurité sociale et des autres allocations aux handicapés, une 
position moins restrictive que celle du ministère de la Sécurité sociale. L'AAT accorde 
notamment une importance plus grande aux répercussions économiques de l'invalidité, 
sans se limiter au handicap physique. 

Ce problème peut être encore aggravé lorsque l'activité de l'organisme est soumise 
au contrôle de différents tribunaux. Prenons un exemple : le ministère de l'Aviation 
avait suspendu pour une durée de douze mois le permis d'un pilote ayant effectué des 
vols à basse altitude. En appel, l'AAT a conclu qu'une suspension aussi longue 
constituait une forme de punition et que le permis aurait dû être suspendu pour une 
période de trois mois, période suffisante pour réhabiliter le requérant. Or, l'opportunité 
d'imposer une punition est une question qui ressortit aux juridictions pénales. Le 
ministère s'est plié à cette décision et a réduit à trois mois la suspension applicable en 
cas de mauvaise conduite. Dans une instance pénale, le ministère aurait par la suite été 
critiqué pour sa trop grande indulgence dans les cas de suspension. 

16. Cette interprétation du par. 28(1) nous paraît un peu trop stricte. La disposition exige [TRADUCTION]  
«une déclaration écrite précisant les conclusions de fait et mentionnant les preuves et autres documents 
sur lesquels se fondent ces conclusions». Mais la loi n'exige pas expressément que des éléments de 
preuve soient fournis à l'égard de chaque conclusion de fait. 
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Ce genre de problème risque d'être aggravé lorsque l'AAT rend des décisions 
contradictoires dans des cas similaires". Par exemple, dans les cas de pilotes d'avion 
souffrant d'insuffisance cardiaque, l'ATT en serait arrivé à des conclusions différentes 
quant à savoir si le ministère de l'Aviation pouvait délivrer un permis obligeant la 
présence d'un copilote. Quoi qu'il en soit, même si de tels cas se sont bel et bien 
produits, ils semblent néanmoins être fort peu nombreux, car, de façon générale, l'AAT 
est constant dans l'exercice de sa juridiction. S'il existe certaines divergences de vues 
entre les membres de l'AAT, celles-ci se manifestent davantage sur le plan de 
l'appréciation des preuves ou de la qualification des faits (par exemple, pour ce qui est 
de savoir si les preuves concernant différents aspects d'une incapacité justifient la 
reconnaissance du statut d'«invalide»), que par des énoncés de principe différents. 

Des politiques contradictoires pourraient surgir si l'AAT ne tenait pas compte des 
énoncés de politique de l'Administration ni des pratiques qui s'en inspirent; mais tel 
n'est pas le cas. Même si l'AAT n'est pas lié par les politiques administratives, cela ne 
l'empêche pas de les prendre en considération, du moins lorsqu'il exerce des pouvoirs 
discrétionnaires. La Cour fédérale a approuvé cette attitude : 

[TRADUCTION] 
Il serait contraire au bon sens d'interdire au Tribunal de tenir compte, dans l'exercice de 
son pouvoir de contrôle, d'un aspect important du dossier. Lorsque le décideur initial a, à 
bon droit, pris en considération dans sa décision une politique administrative de portée 
générale, il est évident que l'existence de cette politique constitue un élément dont le 
Tribunal doit tenir compte au moment de l'examen de cette décision. Par contre, en 
l'absence de disposition expresse de la loi, le Tribunal ne peut refuser d'examiner, d'après 
les preuves présentées, la légalité ou l'opportunité de la décision prise, pour se contenter de 
vérifier si la décision est conforme aux politiques générales de l'Administration. (Drake c. 
Minister for Immigration, 1979, p. 590) 

On affirme souvent que l'AAT accorde davantage d'importance à une politique 
administrative annoncée par un ministre qu'à une politique qui émane de déclarations 
ou de pratiques à des niveaux inférieurs. 

L'AAT ne tient jamais d'audiences dans le seul but d'élaborer des normes et des 
politiques. Lorsqu'une affaire met en jeu le bien-fondé d'une politique administrative 
(que ce soit par le biais de l'interprétation d'une disposition ou, de façon plus directe, 
par le contrôle de l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire), l'AAT tranchera la question 
en fonction des preuves et des arguments apportés par les parties. Il ne cherchera pas à 
élargir le débat en faisant intervenir les associations qui pourraient être touchées par sa 
décision. 

Certains fonctionnaires choisissent de ne pas lire les décisions de l'AAT pour 
éviter de se perdre dans des conflits de politiques. Par exemple, les employés de 
certains bureaux régionaux du ministère de la Sécurité sociale ont déclaré qu'ils 
n'étaient pas intéressés à en prendre connaissance. En effet, lorsque le bureau central 
du ministère décide de se conformer à une décision de l'AAT, il envoie aux bureaux 
locaux les modifications qu'il faut apporter à leur manuel de procédure. Les 
fonctionnaires évitent ainsi de donner à une décision de l'AAT une interprétation qui 
serait différente de celle du bureau central. Par contre, lorsque le bureau central décide 

17. Pour une analyse de l'uniformité des décisions et de l'autorité de la chose jugée en ce qui concerne 
l'AAT, voir (1986) 10 Australian Administrative Law Bulletin 150. 
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de ne pas suivre une décision de l'AAT, aucune confusion ne peut en résulter puisqu'ils 
ignorent tout de la décision. Pour le fonctionnement des bureaux locaux ou des services 
centraux, il est toujours préférable que les directives émanent d'une source unique. 
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CHAPITRE SIX 

Le respect du droit 

Il a été question au chapitre cinq de l'influence de l'AAT sur le respect du droit 
dans la prise de décisions par l'Administration. Il y a également lieu de formuler 
d'autres commentaires sur l'influence de l'AAT quant au respect de la légalité dans 
l'action administrative en général, notamment dans les rapports entre les divers 
ministères et organismes publics. 

À ce sujet, il semble que l'influence la plus bénéfique de l'AAT se soit fait sentir 
dans le secteur de la sécurité sociale. Deux raisons l'expliquent. Tout d'abord, il est 
notoire que l'influence politique n'est pas la même à l'étape de la conception d'un 
régime et de son approbation législative, qu'à partir du moment où il est en pleine 
activité. Lorsqu'un régime a pour objectif de satisfaire les besoins de groupes démunis, 
il est probable que sa conception aura été guidée par la philanthropie et le respect de la 
personne. C'est dans l'accomplissement de son activité quotidienne que le régime 
pourra subir des pressions corruptrices. On a constaté ce genre de phénomène au 
Canada dans le cas des organismes provinciaux d'indemnisation des accidents du 
travail. Il explique sans doute la plupart des problèmes qui se posent dans la mise en 
oeuvre de ces régimes 18 . Lorsque le régime de la sécurité sociale d'Australie prévoit le 
versement d'allocations provenant d'un fonds consolidé, certaines pressions risquent de 
se faire sentir du côté du Trésor public. 

Deuxièmement, un régime qui reconnaît le droit de recevoir des allocations en 
provenance d'un fonds consolidé tend à créer un droit de préemption sur une partie de 
ce fonds. Le respect du droit exige que l'on accorde préséance au budget du ministère 
ou de l'organisme administrant ce régime, jusqu'à concurrence d'un montant permettant 
d'effectuer les prestations dues, par rapport aux organismes dont les dépenses sont 
discrétionnaires. Les fonctionnaires du Trésor risquent toutefois à la longue d'oublier 
cet engagement, et de puissantes pressions politiques peuvent, à un moment donné, 
rendre prioritaires les dépenses discrétionnaires. Ce danger augmente lorsque le ministre 
de la Sécurité sociale n'a pas une très grande influence au sein du cabinet, comme 
c'est habituellement le cas. 

Ces divers facteurs expliquent en grande partie pourquoi les critères élaborés par 
le ministère de la Sécurité sociale ont été jugés trop contraignants par l'AAT qui a 
recommandé leur modification. Il se peut que l'AAT améliore le processus démocratique 
en harmonisant les priorités budgétaires avec le respect des textes législatifs. 

18. Pour une autre analyse de ce phénomène, voir M. VOSBURGH, «Implementation Analysis : The Case 
of Accident Compensation in New Zealand», (1986) 9 Evaluation and Progratn Planning 49. 
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CHAPITRE SEPT 

La surveillance et la révision du système 

L'Administrative Review Council doit contrôler l'application des diverses réformes 
intervenues en droit administratif, notamment par la formulation de recommandations 
pour leur révision. En particulier, il appartient au Conseil de faire des recommandations 
au sujet de la juridiction de l'AAT. Cette mission de surveillance englobe également les 
fonctions de l'Ombudsman, le contrôle judiciaire et diverses autres activités. Parmi ces 
dernières, il faut signaler un examen des décisions en matière de pension (décisions 
rendues en vertu des dispositions concernant le retour au pays) et l'examen des 
procédures de l'Australian Broadcasting Tribunal. 

La composition du Conseil en fait toutefois un organisme politisé et moins 
dynamique qu'on aurait pu l'espérer. En outre, il reste un organe à caractère 
éminemment juridique. Il n'a pas encore réussi à mettre au point des méthodes 
d'investigation plus perfectionnées que celles utilisées habituellement par les avocats, 
et il n'a pas encore publié de document offrant une véritable analyse des effets de 
l'action de l'AAT. Le Conseil a bien entrepris une étude d'impact pour les années 1981 
à 1984, mais il a décidé de ne pas en publier les résultats (Neuvième Rapport annuel 
de l'ARC, 1984-1985, p. 8). 

Lorsqu'un organisme de surveillance reçoit le mandat d'évaluer l'efficacité d'une 
institution non seulement sur le plan quantitatif, mais aussi quant à l'effet de son 
action, c'est sans aucun doute le directeur de la recherche de l'organisme qui exerce 
les fonctions les plus importantes dans l'ensemble du système et qui devrait être le 
mieux payé. Pourtant, le traitement du directeur de la recherche de l'ARC est de 
beaucoup inférieur à celui du président de l'AAT. 

Le Conseil présente ses rapports au ministère de l'Attorney général et ce sont les 
fonctionnaires de ce ministère qui font les recommandations concernant leur 
homologation et leur mise en oeuvre. Il s'agit là d'une limite supplémentaire à l'action 
et à l'efficacité du Conseil. On aurait pu s'attendre à ce que celui-ci ait au moins une 
direction permanente (sous-ministre), et que le ministre de tutelle soit relié au Conseil 
directement sans l'intermédiaire d'un ministère. 

La question fondamentale reste celle de savoir si le Conseil est l'organisme le plus 
apte à décider d'étendre ou modifier la compétence de l'AAT. À cause de ses liens 
étroits avec les institutions du «nouveau droit administratif», le Conseil risque 
d'entraîner par son action l'homogénéisation des procédures et des structures 
institutionnelles, aux dépens des objectifs et des principes de fond. Nous estimons que 
la question de l'étendue de la compétence de l'AAT devrait faire l'objet d'études 
ponctuelles qui embrasseraient les règles de droit substantif du secteur où évolue 
l'organisme, ainsi que les objectifs et les politiques. Ces études devraient également 
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comprendre une analyse de la clientèle, et être effectuées dans des conditions de 
complète indépendance de vues par rapport aux institutions chargées de l'application 
courante du droit administratif. 

L'élaboration de structures et de procédures adaptées à des objectifs précis se 
concrétise davantage si leur conception s'inspire des exigences du domaine 
d'intervention. Elle ne saurait en revanche être guidée par la volonté d'uniformisation 
et par la création d'institutions de compétence générale dans le domaine du droit 
administratif. 
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CHAPITRE HUIT 

Le rôle prépondérant des avocats 

Le rôle prépondérant que joue la communauté juridique est l'une des 
caractéristiques les plus importantes du système. Le président de l'AAT et la plupart 
des membres permanents sont avocats. À l'heure actuelle, l'Administration est 
généralement représentée par des avocats devant l'AAT. Les services juridiques des 
ministères et organismes influencent sans doute la perception que ceux-ci ont de l'AAT. 
La communauté juridique reste également prépondérante pour l'appel des décisions de 
l'AAT en Cour fédérale. C'est le ministère de l'Attorney général, lui aussi composé 
d'avocats, qui s'occupe des nominations, ainsi que des principales décisions et 
recommandations concernant l'AAT. La plupart des principaux membres de l'ARC et 
de ses agents les plus importants sont également avocats. Il est difficile de trouver 
parmi le personnel de direction un spécialiste d'une autre discipline que le droit, les 
sciences humaines par exemple. 

Bien entendu, on doit s'attendre à ce que la communauté juridique joue un rôle 
important dans une structure d'appel. Mais si l'on veut que ce système fonctionne 
différemment des tribunaux judiciaires, il devrait logiquement faire appel à des 
compétences plus diverses. Il faudrait par conséquent que des postes clés soient occupés 
par des personnes ayant reçu une formation première dans d'autres disciplines. 

Dès la création de l'AAT, ce problème avait été entrevu : 

[TRADUCTION] 
Si les membres de direction du Tribunal sont tous choisis parmi les avocats praticiens, ils 
sont susceptibles d'apporter avec eux un cadre intellectuel et des méthodes qui ne 
conviennent pas tout à fait aux fonctions attribuées au Tribunal. (Campbell, 1975, p. 5) 

On n'a pas, malheureusement, tenu compte de cet avertissement. 

La prépondérance des avocats se manifeste principalement dans la structure du 
processus d'appel. Dans certains secteurs, les avocats participent également au 
mécanisme de réexamen en place au sein du ministère ou de l'organisme, sans toutefois 
jouer un rôle significatif à l'étape de la décision initiale. C'est ce qui expliquerait que 
les notions d'équité procédurale, de respect de la légalité, ainsi que les autres principes 
traditionnels du droit, soient quelque peu négligés au niveau des décisions initiales. 

Un plus juste équilibre serait souhaitable entre l'approche juridique et d'autres 
points de vue dans l'ensemble du processus décisionnel. À l'heure actuelle, la discipline 
juridique est omniprésente à certaines étapes, alors qu'elle est écartée ou sous-utilisée 
au niveau des décisions initiales. La structure qui en résulte est susceptible d'entraîner 
des inégalités. 
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CHAPITRE NEUF 

L'évaluation globale de l'approche australienne 

I. Introduction 

Ce document d'étude n'a pas pour objectif de porter un jugement de valeur global 
sur l'AAT; il vise uniquement à en décrire le fonctionnement, à faire ressortir ses 
forces et ses faiblesses, et à mettre en lumière les variables qui devraient être 
considérées dans l'optique de la création éventuelle d'une institution semblable au 
Canada. Par ailleurs, l'évaluation globale de son utilité dépend nécessairement de 
l'importance relative accordée à ses points forts et à ses points faibles, ainsi que de 
l'existence d'autres solutions. 

II. Les réactions australiennes 

En Australie, comme on pourrait s'y attendre, les réactions ont été fort diverses. 
Les commentaires favorables émanent de personnes qui ont eu gain de cause dans des 
affaires où elles ont joué un rôle quelconque, de personnes qui souhaiteraient voir «les 
bureaucrates rendre mieux compte de leurs décisions», ainsi que d'autres qui voient 
dans cette réforme un progrès du principe de légalité par l'extension du contrôle 
juridictionnel. D'autre part, un certain nombre de critiques ont été formulées, 
notamment contre les coûts élevés, les retards, les étapes superflues de la procédure, le 
formalisme excessif et les inégalités qu'engendre le système. 

Il est évident que la création de l'AAT a eu des répercussions sur l'exercice des 
pouvoirs reconnus à l'Administration. Cependant, les préjugés ainsi créés à l'égard de 
l'AAT ont sans doute été atténués en grande partie par un autre aspect de la réforme. 
Une nouvelle industrie entraîne souvent la création d'industries connexes pour qui le 
maintien de l'activité de l'industrie principale revêt une importance capitale : c'est ce 
qui semble s'être produit dans le cas de l'AAT. Ainsi, lorsqu'on demande à un 
ministère ou à un organisme ce qu'il pense du rôle du Tribunal, il est compréhensible 
que cette demande soit acheminée aux personnes qui connaissent bien cette institution. 
Il s'agit habituellement des avocats du service de réexamen et des affaires législatives. 
Ces services ont été créés pour répondre en partie aux nouvelles attributions de l'AAT, 
et, en ce sens, ils en sont tributaires. 
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Les résistances manifestées au départ semblent avoir diminué pour de nombreuses 
raisons, notamment celle que nous venons de mentionner. 

[TRADUCTION] 
Les coûts et la complexité apparente qu'ont entraînés ces réformes du droit administratif, 
combinés au passage très rapide d'une administration fermée à une administration plus 
ouverte, ont suscité de vives résistances. Nous pouvons affirmer que les attitudes de la 
Fonction publique australienne ont beaucoup changé depuis deux ans. (Curtis, 1985, p. 17) 

Le Gouvernement a accordé un appui clair à l'AAT. L'attitude de l'opposition est 
moins nette. Le chef de l'opposition a annoncé qu'en cas de victoire de son parti, il 
procéderait à une réduction des dépenses publiques et supprimerait un grand nombre 
d'organismes d'origine législative. Cette déclaration était accompagnée d'une liste des 
organismes condamnés. L'AAT n'y figurait pas, mais personne n'a prétendu que la 
liste était exhaustive. 

III. Les tribunaux d'appel spécialisés 

Si l'on compare les avantages offerts par un organisme comme l'AAT avec ceux 
que présentent les tribunaux d'appel plus spécialisés, il est difficile d'en arriver à une 
conclusion générale puisque le résultat varie selon le secteur concerné. Il est néanmoins 
possible de formuler certains commentaires de nature globale. 

L'AAT offre dans bien des cas certains avantages. En particulier, l'étendue de sa 
compétence lui permet d'agir avec une plus grande indépendance à l'égard des 
pressions politiques ou administratives que ne le pourrait un tribunal d'appel ayant une 
compétence plus restreinte. De plus, le coût unitaire d'un appel sera censément moins 
élevé, surtout dans les domaines où le nombre des appels est très faible. 

Ce serait faire fausse route que de considérer l'AAT comme un tribunal de 
compétence générale auquel il manquerait des connaissances spécialisées. Dans certains 
domaines, le nombre des affaires est tellement élevé que les membres de l'AAT sont 
forcés d'acquérir une connaissance approfondie du secteur concerné. De plus, les 
membres à temps partiel ont bien souvent une formation ou une expérience spécialisée, 
ce qui, dans une certaine mesure, est également le cas des membres à temps plein. 
L'AAT est donc à même d'offrir, du moins en partie, les avantages d'un tribunal 
spécialisé. 

Par contre, dans certaines situations, un tribunal spécialisé serait plus efficace. 
C'est notamment le cas de domaines où la constance de la jurisprudence est capitale. Il 
en va de même lorsque la prise de décisions touchant des droits doit s'associer à 
l'action sur le terrain et à la prestation de services. 

19. Réponse au budget présentée par le député John Howard, dans Parliamentary Debates, New ser., vol. 
H. of R. 150,  P.  502 (21 août 1986). 
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IV. Les succès du Tribunal d'appel administratif 

Dans les affaires dont il est saisi, l'AAT arrive habituellement à rectifier des 
injustices graves. Signalons à ce propos que la plupart des décisions infirmées par 
l'AAT ne sont pas seulement irrégulières, mais terriblement fâcheuses. Dans un cas, 
par exemple, le ministère de la Sécurité sociale avait supprimé une pension d'invalidité, 
arguant que puisque le requérant avait refusé de subir une laminectomie en raison des 
risques que pose ce genre d'intervention — peut-on l'en blâmer? — l'incapacité dont il 
se plaignait ne devait pas être permanente (Re Korovesis, 1983). 

L'AAT a aussi exercé une influence salutaire pour inciter l'Administration à 
respecter davantage le droit. Enfin, nous avons déjà mentionné, sous les rubriques qui 
précèdent, d'autres réussites de l'AAT. 

V. Les limites de l'action du Tribunal d'appel administratif 

Nous avons fait état plus haut d'un certain nombre de facteurs qui diminuent 
l'efficacité de l'AAT. Son impuissance à modifier le processus décisionnel initial est 
probablement le plus important. Ce processus varie considérablement selon le ministère 
ou l'organisme concerné mais il comporte habituellement les étapes suivantes : 

1. Un processus de décision initiale où celle-ci est prise de façon relativement 
automatique au vu des documents fournis — bien souvent des formulaires-types 
— par des personnes qui travaillent fréquemment sous pression dans un espace 
ouvert. On estime qu'en raison de leur capacité intellectuelle ou de leur 
formation, ces personnes ne sont pas aptes à poser des jugements à partir de 
variables données. Le système mis en place prévoit parfois que le décideur ne 
doit pas rencontrer l'intéressé. Si le requérant est interrogé, ce n'est que par le 
biais d'un intermédiaire que le décideur peut prendre connaissance de ses 
déclarations ou de ses arguments. 

2. Un réexamen qui, encore une fois, peut se résumer à un simple échange de 
documents, mais qui peut également comprendre une entrevue avec le 
requérant. 

3. La procédure d'appel à l'AAT, laquelle se veut conforme aux principes de 
l'équité procédurale. 

À bien des égards, ce genre de structure semble l'antithèse de ce qui serait 
souhaitable. La nécessité de respecter certaines garanties procédurales varie selon 
l'importance de la question, le genre de problème (question de crédibilité, par exemple) 
et la marge d'appréciation discrétionnaire laissée au décideur par les critères 
décisionnels. Lorsqu'il s'agit d'une affaire importante et complexe, le problème du 
respect de certaines garanties procédurales ne devrait pas apparaître pour la première 
fois en appel. De fait, c'est au niveau de la décision initiale que ces garanties prennent 
toute leur importance. 
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Nous avons déjà fait allusion à un certain nombre d'inconvénients liés à la 
structure de l'AAT, en particulier ceux qui découlent de la procédure contradictoire. La 
séparation des pouvoirs entraîne d'autres inconvénients. Par exemple, lorsque l'AAT 
conclut qu'un requérant mérite une indemnité, mais que la loi ne lui donne pas le 
pouvoir d'en ordonner le paiement, il peut recommander un versement à titre gracieux. 
La décision appartient alors au ministre des Finances, qui refusera habituellement 
d'accéder à cette demande à moins que le ministère ou organisme ne lui indique son 
intention de faire modifier la disposition législative en cause. 

[TRADUCTION] 
Il en résulte que le requérant qui a réussi à mener à bien une poursuite longue et 
compliquée, sans doute coûteuse, en obtenant gain de cause devant l'AAT, doit alors 
s'attaquer à un autre adversaire, le ministre des Finances. Si le ministre refuse d'autoriser 
un versement à titre gracieux, les chances de succès du requérant, pourtant excellentes 
avant cette dernière étape, deviennent pratiquement nulles. (Palk, 1983, p. 117) 

L'AAT et le SSAT font souvent face à des obstacles systémiques dont le 
dépassement suppose à la fois l'expérience de l'activité juridictionnelle et le pouvoir de 
faire des règlements. Comment expliquer à un requérant que le tribunal déplore 
l'injustice qui lui est faite mais qu'il lui est impossible d'intervenir vu l'état actuel de 
la réglementation? Il est compréhensible qu'une telle situation suscite un certain 
cynisme de la part du public, car les seules personnes devant qui un plaignant peut se 
faire entendre n'ont aucun pouvoir pour corriger la situation. C'est peut-être là le 
principal argument pour que le dernier niveau d'appel des décisions d'un organisme 
administratif se trouve à l'intérieur même de celui-ci et coïncide avec le siège du 
pouvoir réglementaire. 

Comme pour la plupart des systèmes d'appel, l'efficacité de l'AAT est également 
restreinte par le fait que cette institution a été davantage conçue pour protéger les 
intérêts privés que pour promouvoir les impératifs plus diffus de l'intérêt public. Cette 
critique a été formulée dans le contexte de la sécurité sociale. On a fait valoir que, de 
façon générale, le système d'appel fonctionnait à sens unique, en faveur du requérant, 
et, en ce sens, encourageait la prodigalité et l'augmentation des charges publiques. Le 
domaine de la sécurité sociale n'est toutefois pas le meilleur exemple pour soutenir ce 
genre de critiques. Les efforts déployés en vue de rendre ce système d'appel plus 
humain ne se comparent pas aux pressions exercées en sens inverse en faveur de 
pratiques plus restrictives. En réalité, l'AAT n'a fait que contribuer à rétablir l'équilibre 
en rapprochant les critères d'admissibilité effectifs de ceux qui sont prévus par la loi. 

On trouverait sans doute de meilleurs exemples de cette critique dans le contexte 
des permis. Si un service chargé d'accorder des permis adoptait une attitude restrictive 
en les refusant, en les suspendant ou en les annulant sans raison, les personnes 
intéressées pourraient contester ses décisions devant l'AAT. Mais si un service du 
même genre adoptait une attitude passive en accordant les permis sans procéder aux 
enquêtes nécessaires, et en refusant d'ordonner la suspension ou l'annulation d'un 
permis lorsque cela est justifié, il est peu probable que la juridiction de l'AAT (à 
supposer qu'il soit compétent) soit de quelque utilité pour protéger l'intérêt public, et il 
est fort possible qu'aucune autre solution n'existe. 

C'est sans doute en matière de contrôle de la pollution que l'on pourrait trouver 
les exemples les plus graves de cette situation. Ainsi, en vertu de l'Environment 
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Protection (Sea Dumping) Act 1981, le refus d'accorder un permis, la suspension et la 
révocation d'un permis, ainsi que le refus de révoquer ou de modifier les conditions 
dont un permis est assorti, peuvent faire l'objet d'un appel devant l'AAT (Neuvième 
Rapport annuel de l'ARC, 1984-1985, p. 93). Il ne semble pas possible de contester 
par voie d'appel l'attribution d'un permis, et même si l'appel était recevable, encore 
faudrait-il qu'un organisme quelconque se charge d'examiner les permis octroyés pour 
décider s'il y a lieu d'interjeter appel. Par conséquent, en matière de lutte contre la 
pollution, le recours à une juridiction d'appel qui, comme l'AAT, fonctionne selon le 
modèle contradictoire, introduit dans le système une distorsion qui favorise les intérêts 
des entreprises au détriment des impératifs de la santé publique. 

VI. Les effets temporaires et permanents 

Pour apprécier la valeur d'une institution, il faut aussi tenter de déterminer quels 
sont, parmi les avantages et les inconvénients de cette institution, ceux qui sont 
permanents et ceux qui ne sont que transitoires. Dans cette optique, il semble que les 
problèmes les plus sérieux, en particulier ceux qui découlent de la procédure 
contradictoire, soient là pour rester alors que certains avantages ne sont que transitoires. 
Par exemple, la publication de manuels de procédure et certains autres aspects d'une 
«administration transparente» sont liés à l'ensemble des réfonnes administratives qui, 
entre autres, comprenaient la création d'un organisme d'appel comme l'AAT. Il est 
possible que la législation sur l'accès à l'information et l'Ombudsman soient suffisants 
à l'heure actuelle pour maintenir ces effets positifs. Par contre, la contribution de 
l'AAT pour assurer un meilleur respect du droit au sein de l'Administration constitue 
un apport positif très important et susceptible de durer. En outre, il est douteux que ce 
besoin puisse être comblé d'autres façons. 

VII. Les variations selon le secteur d'activité 

Nous avons tenté de cerner les réussites, les limites et les faiblesses de l'AAT, 
mais il faut bien se rappeler qu'elles varient nécessairement selon le secteur d'activité 
concerné. Et même si l'on retrouve des paramètres identiques, la valeur et la pertinence 
des arguments risquent de différer selon le secteur étudié, en particulier lorsqu'il existe 
des différences entre les structures d'appel envisageables. 

Pour toutes ces raisons, il est évident que la définition du champ de compétence 
de l'AAT par une liste énumérative de ses attributions représente un meilleur choix 
qu'une formule globale. Cette approche exige cependant — et c'est là que le bât blesse 
— la mise sur pied d'un processus décisionnel permettant de déterminer avec rigueur 
et logique les cas d'application de la juridiction de l'AAT. Le processus risque, 
premièrement, d'être trop politisé pour être rigoureux; deuxièmement, d'être fondé sur 
des idées préconçues et sur des généralités, sans analyse des conséquences de 
l'organisation des compétences; troisièmement, de faire en sorte que l'étude empirique 
soit reléguée au second plan, derrière les débats de principe. 
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CHAPITRE DIX 

Les solutions offertes au Canada 

Notre but n'est pas de prôner ni de décourager l'adoption d'une structure du type 
de l'AAT au Canada, mais plutôt d'analyser le rôle de l'AAT en Australie pour aider le 
lecteur à évaluer les avantages que pourrait offrir un organisme semblable dans le 
contexte canadien. 

Il serait trop facile de rejeter l'idée d'un tribunal d'appel administratif en prétextant 
que la situation canadienne est fort différente de celle de l'Australie. En réalité, nous 
n'avons pas constaté de différences essentielles entre les deux pays. On a par ailleurs 
soutenu que le Canada, à la différence de l'Australie, dispose déjà d'un éventail de 
tribunaux administratifs spécialisés et très bien organisés. Cet argument n'a toutefois 
d'intérêt qu'en ce qui a trait à l'étendue de la compétence d'un tel tribunal. Si l'on 
décidait de créer un tribunal semblable à l'AAT, il pourrait sembler normal d'écarter 
de sa compétence les décisions, ou du moins bon nombre de décisions, qui sont 
rendues par un tribunal administratif selon une procédure juste et équitable. Par 
exemple, il serait sans doute inopportun que les décisions du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes en matière de permis soient 
susceptibles d'appel devant un tribunal d'appel administratif, bien que les décisions de 
ce type relèvent de l'AAT en Australie (voir, par exemple, Re Control Investments Pty 
Ltd.). 

Pour apprécier intelligemment l'intérêt de la création d'un tribunal d'appel 
administratif, il conviendrait de prendre comme hypothèse de départ l'idée d'une 
juridiction limitée à certaines décisions émanant de ministères ou d'autres organismes 
publics, décisions pour lesquelles se fait sentir le besoin d'une nouvelle procédure 
d'appel externe. Cela dit, il faudrait encore déterminer, pour chaque activité 
juridictionnelle, s'il y a lieu de l'assujettir au nouveau mécanisme d'appel. 

Bien entendu, il existe certaines différences entre l'Australie et le Canada en 
matière de partage des pouvoirs législatifs. Par exemple, le versement des allocations 
prévues par le système fédéral de sécurité sociale en Australie appartient, au Canada, 
en partie aux provinces (en vertu des lois sur les prestations familiales et l'aide sociale) 
et en partie au fédéral (en particulier, dans le cadre du système d'assurance-chômage et 
du Régime de pensions du Canada). Mais là encore, il est difficile de voir en quoi ces 
différences sont véritablement importantes, si ce n'est pour délimiter la compétence 
qu'il conviendrait de reconnaître au nouveau tribunal d'appel. Chose certaine, elles 
n'ont aucun intérêt pour ce qui concerne l'opportunité de créer un tribunal d'appel 
administratif. 

Nous pensons que la création d'un tribunal d'appel qui fonctionnerait comme en 
Australie selon le modèle contradictoire serait encore préférable au statu quo. Il 
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demeure néanmoins que cette solution ne sera jamais qu'un pis-aller par rapport aux 
autres possibilités à cet égard, et qu'il n'y a pas lieu de lui accorder la priorité dans le 
cadre de la réforme du droit administratif. On trouvera ci-dessous le point de vue de 
l'auteur sur les autres solutions possibles. 

I. La réforme de la prise de décision initiale 

Certains de nos mécanismes de prise de décision initiale présentent les mêmes 
faiblesses que celles observées en Australie, et parfois même à un degré encore plus 
élevé. Lorsqu'on s'en plaint, on ne pense généralement qu'à introduire un nouveau 
niveau d'appel ou à modifier les mécanismes d'appel existants; autant mettre un 
cataplasme sur une jambe de bois. Pour qu'un mécanisme d'appel soit efficace et qu'il 
ne devienne pas une source d'iniquité en faisant bénéficier de critères plus favorables 
les personnes qui portent plainte, il doit être conçu de façon à corriger les erreurs 
occasionnelles d'un processus décisionnel qui, à tous autres égards, fonctionne de façon 
satisfaisante et permet normalement d'en arriver à une solution judicieuse du premier 
coup. 

Il serait tout à fait possible de revoir les processus de décision initiale, de façon 
que les décideurs de premier niveau aient les compétences, les pouvoirs et le temps 
nécessaires pour être en mesure, dans un cadre professionnel propice, de rassembler les 
éléments de preuve, de voir au nécessaire et de statuer d'une manière aussi intelligente 
qu'une juridiction d'appel. Il importe par dessus tout que la responsabilité de chaque 
dossier soit confiée à une personne habilitée à prendre les décisions nécessaires à 
communiquer au besoin avec les intéressés. Il lui faudra notamment faire des enquêtes 
personnelles et recevoir directement les témoignages et arguments. C'est pourquoi la 
décision initiale devrait, dans la plupart des cas, être prise à l'échelon local. 

Pour certains types de décisions, la divulgation des motifs devrait être obligatoire, 
sans qu'il soit nécessaire d'en faire la demande. Cette mesure viserait principalement à 
faire en sorte que les décisions soient fondées sur des motifs sérieux, à tout le moins 
dans l'esprit du décideur. Or, cet objectif n'est pas atteint lorsque les motifs sont 
formulés a posteriori, en réponse à une demande. Par ailleurs, il n'est pas question ici 
de recourir au style solennel des jugements; il suffit de quelques phrases simples et 
intelligibles pour expliquer la position retenue. 

La principale difficulté semble liée aux pressions politiques et bureaucratiques qui 
continuent de miner l'efficacité au niveau de la décision initiale. Nous allons maintenant 
essayer de trouver une solution pour venir à bout de ces pressions. 

II. La suppression du réexamen 

Comme en Australie, la législation canadienne exige dans bien des cas le réexamen 
interne comme préalable de la saisine d'une juridiction d'appel. Nous avons formulé 
plus haut certaines objections contre cette pratique (voir la section V du chapitre cinq). 
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Or, ces critiques se justifient encore davantage lorsque, comme dans certains de nos 
systèmes, la décision prise par un fonctionnaire à l'issue du réexamen est communiquée 
au requérant sous la signature du ministre. Pour les gens ordinaires qui ne font pas de 
distinction entre les formes officielles et la réalité, le fait de présenter une décision 
comme émanant du sommet de la pyramide risque de les décourager d'exercer leur 
droit d'appel. 

Il faudrait abolir le mécanisme du réexamen. Et comme ce mécanisme est le 
résultat naturel de pressions normales d'origine politique et bureaucratique, il faudrait 
l'interdire expressément dans la loi. En outre, il conviendrait de confier à un organe 
quelconque la tâche de faire respecter cette interdiction et d'imposer des sanctions. Dès 
réception de la décision initiale, le citoyen concerné aurait le droit de saisir un tribunal 
d'appel. Cette possibilité inciterait fortement les décideurs initiaux à faire preuve de 
plus de précision et de sérieux, ce qui est très souhaitable. 

Il est évident que certaines affaires doivent être examinées par des fonctionnaires 
supérieurs. Mais comme il s'agit d'une étape où, la plupart du temps, la personne qui 
est en contact avec un organisme public n'est pas représentée par un conseiller 
professionnel, on se trouve à créer un régime inégalitaire lorsque l'échelon auquel une 
question est tranchée dépend de ce que l'intéressé porte plainte ou non à la suite d'une 
décision défavorable. La suppression de l'étape du réexamen aurait pour effet 
d'introduire un système de triage préalable des dossiers, ceux-ci étant attribués à 
différents niveaux hiérarchiques en fonction du type de décision à prendre, et non pas 
en fonction de la persévérance ou de l'agressivité de l'administré. 

III. Pour un tribunal d'appel administratif 
de type inquisitoire 

Il s'agit maintenant d'examiner l'hypothèse d'un tribunal d'appel dont 
l'organisation, les ressources humaines, les installations matérielles et les procédures 
seraient fonction d'un modèle inquisitoire et non pas contradictoire. Les membres du 
tribunal seraient chargés de cerner les questions en litige, de faire enquête sur les 
plaintes, ce qui pourrait éventuellement les amener sur le terrain. Des employés 
pourraient exécuter certaines tâches d'importance secondaire dans le cadre des enquêtes. 
Toute tentative d'accommodement serait strictement interdite : la possibilité pour 
l'administré d'obtenir rapidement un jugement du tribunal d'appel doit inciter le 
décideur initial à étudier soigneusement les affaires qui lui sont soumises, et à rendre 
des décisions bien fondées. 

La rigidité du système contradictoire, où tous les témoignages et arguments 
doivent être présentés au cours d'une audience, serait ainsi éliminée, sans que cela 
nuise pour autant au respect des éléments fondamentaux de l'équité procédurale, comme 
le droit de connaître la nature des preuves présentées par la partie adverse et le droit 
d'être entendu. La représentation par avocat serait permise, mais à titre supplétif 
seulement. Le tribunal ne dépendrait pas de la présence des avocats et serait même 
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conçu pour fonctionner sans eux. Il interrogerait lui-même les témoins, les contre-
interrogerait au besoin, tout en permettant aux représentants des parties, le cas échéant, 
de poser des questions. 

Cela ne veut pas dire que la représentation par avocat ou par conseil serait 
découragée, ni qu'on y ferait obstacle. Bien au contraire, la représentation est parfois 
plus utile et plus efficace dans le cadre d'une procédure inquisitoire; l'interaction entre 
le représentant de l'intéressé et le tribunal se rapprochant davantage du dialogue, le 
représentant est plus à même de comprendre les préoccupations du tribunal et vice 
versa. 

Pour le choix des membres du tribunal, il serait préférable de rejeter les personnes 
qui ont l'expérience du système contradictoire, ou du moins d'en faire un obstacle 
sérieux. 

L'appel ne constituerait pas un procès de novo. Le dossier de l'organisme ayant 
pris la décision initiale ferait normalement partie des documents examinés et soumis à 
l'enquête. Ainsi, le tribunal d'appel pourrait exercer une influence positive sur le 
processus de décision initiale et sur les critères décisionnels de l'organisme. 

L'idée d'un tribunal d'appel créé selon le modèle inquisitoire est alléchante, mais 
les nombreux obstacles de nature politique qui ne manqueraient pas de surgir pour faire 
échec à sa création et à son maintien n'ont rien de rassurant. En effet, ce tribunal 
fonctionnerait à l'encontre de la formation et des habitudes de la communauté juridique 
au Canada, de sorte que l'on peut s'attendre à de fortes pressions pour lui faire adopter 
le modèle contradictoire. En outre, il se pourrait que, pour des raisons politiques, il 
soit impossible de créer un tribunal d'appel administratif au Canada, quelle qu'en soit 
la forme, sans prévoir également un droit d'appel devant la Cour fédérale, ou du moins 
une possibilité de contrôle judiciaire par la Cour fédérale, ce qui inciterait encore 
davantage le tribunal à fonctionner selon le modèle contradictoire. Avec une telle 
structure, on risque d'avoir beaucoup plus de difficultés à retenir les services de 
personnes d'envergure pour ce tribunal. 

D'autre part, on pourrait même s'interroger sur la constitutionnalité d'un tel 
tribunal. Une des juges de la Cour suprême du Canada s'est montrée disposée à tenir 
compte de la théorie de la séparation des pouvoirs dans l'interprétation de la Charte 
canadienne des droits et libertés (la juge Wilson dans Operation Dismantle, [1985] 1 
R.C.S. 441, 491). Si cette opinion devait prévaloir, il se pourrait qu'aucune autorité 
législative ne puisse créer un tribunal ou une cour de justice selon le modèle 
inquisitoire. 

Il serait peut-être possible de créer un tribunal d'appel administratif de type 
inquisitoire, dont les décisions seraient définitives, en lui confiant une compétence 
parallèle à celle de la Cour fédérale. Le requérant aurait ainsi le choix. En pratique, on 
pourrait s'attendre à ce que la plupart des requérants choisissent le tribunal administratif 
pour des raisons de coûts, de rapidité et de commodité; la possibilité de saisir une cour 
de justice pourrait néanmoins contribuer à écarter les obstacles de nature politique et 
constitutionnelle à la création d'un tribunal d'appel administratif. 
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IV. L'hypothèse d'une vérification juridique 

Nous avons également examiné une autre solution qui a pour objectif de renforcer 
le respect du droit au sein de l'Administration grâce à l'introduction d'une forme de 
vérification juridique. La contribution que pourraient apporter les avocats au respect de 
la légalité ne devrait certainement pas se limiter au rôle qu'ils jouent dans la pratique 
contentieuse. Un avocat nommé par l'État ne pourrait-il pas jouer un rôle de vérification 
en examinant des dossiers choisis au hasard, et en interrogeant le personnel pour 
vérifier si tel ou tel ministère respecte ses obligations aux yeux de la loi? 

Cette proposition s'appuie sur l'idée qu'une injustice n'est pas forcément suivie 
d'une plainte; c'est pourquoi on ne peut s'en remettre uniquement aux plaintes des 
victimes d'une décision injuste pour lutter de façon globale contre les injustices. La 
grande majorité des citoyens ne sont pas représentés par avocat lorsqu'ils traitent avec 
l'Administration, et les personnes qui risquent le plus d'être victimes d'une décision 
administrative injuste sont bien souvent celles qui n'ont pas suffisamment confiance en 
elles, ou qui n'ont pas la capacité de s'affirmer ni les moyens nécessaires pour se 
prévaloir des voies d'appel. 

Les ministères et organismes administratifs font bien l'objet d'une vérification 
financière, mais celle-ci a très peu de répercussions sur la question du respect du droit. 
L'objectif traditionnel de cette vérification financière est de veiller à ce que les 
versements effectués aient été autorisés et utilisés à bon escient, et que les recettes 
soient bien comptabilisées. Plus récemment, la vérification financière s'est étendue à 
d'autres aspects de l'efficacité. Pour ce qui concerne le droit, la vérification financière 
se limite au problème des dépenses non autorisées, sans toucher à la question du 
respect des obligations légales. 

À la réflexion, cependant, il n'est pas sûr que l'instauration d'un mécanisme de 
vérification juridique serait très avantageuse. Parmi les divers choix de carrière s'offrant 
aux avocats, ce rôle de vérificateur serait sans doute l'un des moins prestigieux, si bien 
qu'il serait difficile d'attirer les talents susceptibles de le remplir efficacement. 

Deuxièmement, la plupart des lois dans les secteurs controversés n'imposent pas 
des obligations, mais confèrent des pouvoirs aux organismes administratifs. Or, si la 
vérification juridique était limitée aux obligations de ces organismes, elle risquerait de 
passer à côté des secteurs les plus critiques. Par contre, si la vérification juridique 
devait englober l'exercice de pouvoirs discrétionnaires, cela ne serait jamais que de 
façon limitée, par rapport à certains critères généraux. En tout cas, elle ne pourrait 
remettre en question les choix politiques fondamentaux. 

Troisièmement, il n'est pas rare que le droit puisse être interprété de différentes 
façons. Et l'interprétation retenue sera souvent celle des hauts fonctionnaires du 
ministère ou de l'organisme, qui sont dans la plupart des cas des avocats. Ils pourraient 
alors craindre, à juste titre, que leur interprétation puisse être contestée par une 
personne ayant moins d'expérience, qui n'a pas la même connaissance des origines, du 
contexte et des objectifs de la loi. 

L'idée de la vérification juridique serait cependant beaucoup plus défendable si on 
lui donnait une portée plus restreinte, à savoir celle de veiller à la transparence des 

57 



règles appliquées par les ministères et les organismes administratifs. Le public devrait 
avoir accès aux manuels de procédure, et ceux-ci devraient normalement contenir les 
critères qui orientent les décisions. L'interprétation interne d'une loi ou les critères 
décisionnels secrets, qu'ils soient communiqués par des notes de service ou oralement 
dans le cadre de la formation du personnel, devraient être rendus publics et les secrets 
administratifs être dénoncés. 

L'Administration fédérale au Canada semble en général avoir bien accepté l'idée 
de la transparence du droit. Il reste à instaurer des mécanismes de surveillance pour 
assurer le respect de l'interdiction du secret. Il s'agit là bien entendu d'une fonction 
plus limitée qui n'exige pas les services d'un avocat. Elle pourrait peut-être s'ajouter 
aux responsabilités actuelles du vérificateur général. 

V. La création d'un Ombudsman 

La création d'un Ombudsman fédéral peut également être envisagée comme 
solution au Canada. Cette question a déjà été largement débattue et nous n'avons pas 
l'intention de nous y attarder ici. 

Nous n'avons parlé que des réformes qui pourraient avoir une application générale. 
Il est évident que certains cas particuliers pourraient appeler des solutions spécifiques, 
comme la création d'un tribunal d'appel spécialisé ou une nouvelle procédure d'appel 
interne respectant les règles de l'équité procédurale. 
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CHAPITRE ONZE 

Les perspectives d'avenir pour le Canada 

I. Introduction 

Nous avons évoqué au chapitre dix un certain nombre de solutions qui pourraient 
s'appliquer au Canada. Examinons maintenant les modalités de mise en oeuvre d'une 
réforme dans ce domaine, compte tenu de l'existence au Canada de tribunaux d'appel 
spécialisés solidement établis, ainsi que d'autres voies d'appel dans des domaines 
précis. 

Le fondement de l'existence d'un droit d'appel est examiné dans un autre 
document d'étude (Wilson, 1986). Ce document décrit également les structures d'appel 
administratives existant au Canada et analyse les limites du contrôle judiciaire". C'est 
pourquoi nous ne reviendrons pas sur ces questions. 

II. La nécessité d'études sectorielles 

Il n'est pas possible de faire un choix intelligent entre la création d'un tribunal du 
type de l'AAT et le maintien des organismes d'appel sectoriels, ou l'adoption d'autres 
solutions en matière d'appel, sans avoir bien compris les conséquences qu'auraient ces 
différentes solutions pour chacun des secteurs concernés. Et cette compréhension 
requiert une étude d'impact pour chaque secteur d'intervention. Selon la nature et le 
nombre des décisions qu'on y prend, les intérêts publics et privés en jeu, les objectifs 
visés, la composition de la clientèle et son niveau d'organisation, la tradition et la 
complexité des questions en jeu, ces solutions auront des effets fort différents d'un 
secteur à l'autre. 

Ce que nous proposons ici, ce n'est pas une série d'études sectorielles portant 
exclusivement sur les mécanismes d'appel et visant à déterminer celui qui convient le 
mieux à chaque secteur. Ce genre d'approche présente peu d'intérêt. Pour examiner 
correctement ce que pourrait être le mécanisme d'appel le mieux adapté à un secteur 
d'intervention, il faut tenir compte de la structure et de la nature du processus 

20. Les limites du contrôle judiciaire sont aussi examinées dans T.G. Ison, «The Sovereignty of the 
Judiciary», (1986) 27 C. de D. 503. 
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décisionnel, de l'élaboration de la politique en vigueur et de la réglementation, des 
techniques et des stratégies d'enquête, ainsi que des sanctions. 

En d'autres termes, il ne sert à rien d'essayer de trouver le meilleur mécanisme 
d'appel pour un secteur donné avant que l'État ne soit disposé à entreprendre une étude 
complète de ce secteur. Il faudrait commencer par effectuer une analyse des problèmes 
qui se posent, du droit substantif régissant le secteur, des objectifs, des pratiques 
institutionnelles et des pressions politiques s'exerçant dans ce domaine. Cette approche 
est la seule qui permette d'examiner les mécanismes de décision initiale ou d'appel sur 
la base d'une bonne compréhension des conséquences éventuelles de chaque solution 
envisageable.  

C'est pourquoi une étude qui se limiterait uniquement à l'examen des mécanismes 
d'appel risquerait de passer à côté des véritables problèmes. Le danger est d'accorder 
trop d'importance à l'adoption ou à la formulation de principes généraux, de remplacer 
les efforts d'investigation par des «raisonnements» et d'arriver à des conclusions sans 
comprendre les répercussions que peuvent avoir les mesures proposées. On risquerait 
également d'accorder une importance excessive à l'uniformité, si bien que pour toutes 
ces raisons, il deviendrait difficile de réaliser les objectifs publics visés. En outre, une 
étude limitée aux structures d'appel ne permettrait pas de déterminer objectivement les 
besoins spécifiques des différents secteurs, car elle tendrait presque inévitablement à 
privilégier l'uniformité. 

Les études sectorielles devraient également analyser l'importance des pressions 
exercées par les associations et les autres forces politiques dans le domaine concerné, 
en particulier lorsque s'y affrontent des objectifs d'intérêt général et des intérêts privés. 
Par exemple, si l'effet normal des pressions politiques dans ce secteur vient renforcer 
la poursuite d'objectifs publics, un mécanisme d'appel pourrait servir à protéger les 
intérêts privés. Par contre, lorsque l'effet habituel des pressions politiques tend à 
favoriser les intérêts privés au détriment des objectifs d'intérêt général, la création d'un 
nouveau mécanisme d'appel risque d'aggraver la situation. 

Des études sectorielles seront également nécessaires pour la compréhension de la 
complexité de chacun des secteurs. Imposer de nouvelles structures d'appel à la suite 
d'une étude générale des mécanismes d'appel, ce serait un peu comme faire entrer un 
éléphant dans un magasin de porcelaine. On risquerait notamment de méconnaître la 
complexité d'un secteur donné. Et celui qui voudrait effectuer une étude globale des 
mécanismes d'appel ne serait pas vraiment en mesure de vérifier le bien-fondé des 
allégations des ministères et tribunaux concernés quant à la complexité de leur domaine 
et, pour cette raison, son enquête pourrait surestimer la complexité du secteur en cause. 

Les études sectorielles permettraient une meilleure appréciation du rôle joué par le 
personnel administratif dont le travail pourrait être modifié par l'instauration d'un 
nouveau mécanisme d'appel. Il est vrai que leur opinion pourrait refléter certaines 
attitudes négatives, voire des conflits d'intérêts ou une vision étriquée de la situation. 
Ces considérations justifieraient un examen attentif de leurs opinions et craintes sans 
toutefois chercher à n'en pas tenir compte. La participation du personnel administratif 
constitue un élément essentiel de toute étude portant sur leur travail et les services 
offerts à la collectivité par l'organisme, à la fois pour vérifier l'exactitude des faits et 
pour démontrer au personnel le sérieux de l'enquête. Pour être adéquate, une enquête 
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dans ce domaine ne doit pas se limiter aux mécanismes d'appel mais avoir 
principalement pour objet le rôle de l'Administration dans son secteur d'intervention. 

Enfin, les études sur le terrain constituent le préalable de toute décision éclairée 
sur la question des nouveaux mécanismes d'appel. Les décideurs doivent passer un 
certain temps au sein du ministère ou de l'organisme étudié pour comprendre ses 
objectifs, sa structure, ses pratiques, ses problèmes et ses méthodes de travail. En 
outre, l'étude devrait comprendre également des sondages. Par exemple, lorsqu'il existe 
un mécanisme d'appel, dans quelle mesure y recourt-on? Quels sont les facteurs qui 
limitent son utilisation (délais, frais, emplacement, procédure, rituel, etc.)? Quelle est 
l'opinion des personnes qui ont eu recours au mécanisme d'appel ou qui ont choisi de 
ne pas interjeter appel alors qu'elles le pouvaient? Quel est l'effet des décisions d'appel 
sur le processus décisionnel? Le mécanisme d'appel en place a-t-il tendance à 
promouvoir ou à contrarier les objectifs généraux du système? Les mécanismes d'appel 
en place donnent-ils lieu à des abus? La réforme proposée permettra-t-elle d'enrayer 
ces abus? Les données statistiques et autres renseignements généralement disponibles 
ne permettent pas de répondre à ces questions fondamentales. 

Il n'est pas impossible qu'en définitive les études sectorielles amènent à perpétuer, 
entre les divers secteurs, des différences qui n'ont pas leur raison d'être. Les 
recommandations formulées dans ces études pourraient varier, non seulement à cause 
des différences révélées par l'enquête, mais également en fonction des préférences des 
divers chercheurs, qui peuvent partir d'hypothèses différentes ou apprécier de diverses 
manières les variables. Ce risque est peut-être réel, mais, selon l'ensemble de nos 
observations, il vaut la peine d'être couru. Il peut être atténué par des lignes directrices 
générales, dont nous allons entreprendre l'élaboration dans les paragraphes qui suivent. 

III. Le dilemme procédural 

Comme nous venons de le voir, la seule manière efficace d'aborder la révision des 
mécanismes d'appel serait de procéder à des études sectorielles qui traiteraient 
également des autres aspects du domaine concerné. Seulement, cette méthode est peut-
être la plus difficile à utiliser sur le plan politique. Que l'on préfère (comme l'auteur) 
la création d'un tribunal d'appel fonctionnant selon un modèle inquisitoire, ou d'un 
tribunal fonctionnant selon un modèle contradictoire (comme c'est le cas en Australie), 
ou encore une autre réforme des mécanismes d'appel, le processus d'étude décrit plus 
haut soulève un problème fondamental. Il est impossible de créer un nouveau tribunal 
d'appel sans lui attribuer une compétence. D'un autre côté, une série d'études 
sectorielles ne pourra déboucher sur l'attribution d'une compétence matérielle à ce 
nouveau tribunal, tant que la juridiction et la conception de celui-ci n'auront pas été 
déterminées avec une certaine netteté. 

Dans ces conditions, nous proposons l'approche suivante : 

1. Publication de documents de travail. 
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2. Si la Commission de réforme du droit décidait, après avoir examiné les 
réactions, de recommander la création d'un tribunal d'appel administratif, 
publication d'un rapport qui comprendrait : 

a) une description générale du tribunal proposé (mais sans préciser sa 
compétence d'attribution); 

b) des lignes directrices en vue d'établir la compétence matérielle du tribunal 
au moyen d'études sectorielles ultérieures. 

Nous avons déjà mentionné la nécessité de procéder à ces études sectorielles 
et nous présentons plus loin quelques lignes directrices à leur sujet. 

3. Examen des mécanismes d'appel dans le contexte des études sectorielles. La 
plupart des activités de l'Administration sont assujetties à un processus de 
contrôle de la part d'une commission royale, de la Commission de réforme du 
droit et parfois d'un autre genre d'organisme. Le choix du mécanisme d'appel 
approprié à un domaine d'intervention devrait être examiné dans ce contexte. 
De plus, la nécessité d'effectuer une enquête en ce sens pourrait entraîner la 
création d'une commission d'enquête sur un secteur d'activité. 

4. Dès que l'on aura réuni certains champs de compétence matérielle pouvant 
être confiés au tribunal d'appel administratif, présentation au Parlement d'un 
projet de loi sur la création de ce tribunal. 

Il existe bien entendu d'autres façons de procéder. On pourrait par exemple 
constituer un organisme permanent (comparable à l'Administrative Review Council 
australien) qui formulerait des recommandations sur la compétence d'attribution du 
nouveau tribunal. Un tel organisme risquerait toutefois de rafler sans discernement tous 
les domaines d'intervention pour les attribuer au tribunal, surtout s'il devait incomber, 
en pratique, à chaque ministère ou organisme de justifier les exceptions à la compétence 
générale du tribunal. La principale objection que l'on puisse faire à cette approche, 
c'est de tendre à modifier les mécanismes d'appel sans que les répercussions éventuelles 
de cette réforme sur les divers secteurs concernés aient été envisagées sérieusement. 

Même si nous avons proposé que les décisions en matière de réforme des 
mécanismes d'appel soient prises sur la base d'études sectorielles, il est néanmoins 
possible de formuler un commentaire plus général sur la création de mécanismes 
d'appel au sein de l'Administration fédérale canadienne. Les observations qui suivent 
pourraient servir de point de départ pour l'élaboration des lignes directrices dont nous 
avons parlé au paragraphe 2b). 

IV. La remise en cause du droit d'appel 

Ce serait faire fausse route que d'ériger en postulat la nécessité d'un mécanisme 
d'appel externe (voir Wilson, 1986). En effet, il existe un grand nombre de décisions 
administratives à l'égard desquelles personne n'oserait revendiquer un droit d'appel, ou 
du moins pour lesquelles l'opportunité d'un tel droit est très discutable. 
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Tout d'abord, il y a les décisions que l'on qualifie habituellement 
d'«administratives»; par exemple, la décision d'un directeur de prison de commander 
un certain type de chaises ou de peindre les murs des couloirs. La plupart des gens 
conviendraient sans doute que la création d'un droit d'appel pour ce genre de décision 
ne serait pas dans l'intérêt général. On considère généralement que les plaintes 
concernant les décisions de ce genre devraient faire l'objet d'un contrôle administratif 
ou politique, sous réserve, également, du contrôle du vérificateur général. 

Deuxièmement, il existe des situations où il est tout simplement impossible à 
l'Administration de donner suite à toutes les demandes qui lui sont présentées. Par 
exemple, il suffit d'évoquer l'attribution de contrats, de subventions, de prix, ainsi que 
les nominations et l'avancement. Dans les cas de ce genre, il serait impossible 
d'accorder un droit d'appel aux demandeurs déçus sans introduire des délais 
préjudiciables au fonctionnement du processus décisionnel, ni sans causer certains 
ennuis aux personnes de bonne foi qui ont eu meilleure fortune. Dans certaines 
situations, l'existence d'un droit d'appel pourrait également compromettre l'intégrité du 
processus de prise de décision initiale. 

Troisièmement, il existe des situations où la décision est assujettie à l'observation 
de certaines conditions par le requérant (par exemple, l'examen visant l'obtention d'un 
permis de pilote). Il pourrait s'avérer difficile d'enquêter sur la valeur de l'épreuve 
imposée, d'autant que cet exercice risquerait de détourner l'administrateur de l'examen 
du bien-fondé de la demande. Dans certaines de ces situations, l'existence d'un droit 
d'appel pourrait être nuisible; il vaudrait sans doute mieux offrir à l'administré la 
possibilité de passer un nouvel examen ou une nouvelle épreuve. 

Quatrièmement, dans certains domaines, les décisions initiales émanent de 
tribunaux administratifs bien organisés, dans le respect des principes de l'équité 
procédurale. Dans ce cas, la création d'un droit d'appel ou d'un palier d'appel 
supplémentaire risquerait d'être préjudiciable, surtout si l'instance a déjà donné lieu à 
des débats longs et complexes ou si le règlement du litige est urgent. En outre, 
l'institution d'un nouveau droit d'appel pourrait être une source d'oppression, d'abus 
ou d'injustices si le domaine concerné met en présence des parties aux moyens 
financiers disproportionnés. 

Cinquièmement, il existe des tribunaux, comme la Commission des relations de 
travail du Canada, qui sont composés de représentants des associations touchées par les 
décisions. Il ne serait peut-être pas souhaitable que les décisions d'un tribunal de ce 
type soient susceptibles d'appel devant une juridiction ayant une compétence plus 
générale. 

Ce dernier exemple nous amène à examiner une autre question. La composition 
des commissions des relations du travail les rend plus aptes à trancher la plupart des 
affaires qui leur sont soumises. Cette composition peut en revanche constituer un net 
désavantage dans certains genres d'affaires. Par exemple, on pourrait penser qu'il n'est 
pas souhaitable de confier à un représentant patronal et à un représentant du monde 
syndical une affaire qui concerne pour l'essentiel un litige entre deux syndicats. De 
même, cette composition n'est peut-être pas souhaitable lorsqu'il s'agit d'un travailleur 
qui conteste la position défendue à la fois par son syndicat et son employeur. Il serait 
possible d'atténuer ces difficultés, sans pouvoir toutefois les résoudre entièrement, en 
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modifiant la composition de la Commission des relations du travail selon le genre 
d'affaire entendue. 

L'idée de confier à un autre tribunal ce genre d'affaire n'est pas dénuée de mérite. 
Si on devait la retenir, il faudrait toutefois que cet autre tribunal soit une juridiction de 
première instance et non pas d'appel. Cela nous amène à parler d'une question plus 
générale. Dans l'éventualité de la création d'un tribunal semblable à l'AAT, il serait 
peut-être inutile, voire nuisible, de préciser qu'il ne connaît d'une affaire qu'en appel. 
Il serait peut-être souhaitable en effet de confier à ce tribunal certains types d'affaires 
en première instance. Cette possibilité devrait être étudiée dans la définition de sa 
compétence. 

Les exemples donnés dans cette section ne forment pas une liste exhaustive. Nous 
les avons mentionnés pour faire ressortir la circonspection qu'exige la création de 
nouveaux droits d'appel, ainsi que la fausseté du postulat voulant que l'institution d'un 
nouveau droit d'appel soit toujours une bonne chose. 

V. Les appels internes 

Dans les domaines où l'on reconnaît que toute décision devrait être susceptible 
d'appel, la plupart des avocats pensent généralement que cet appel devrait être confié à 
un organisme extérieur à celui ayant pris la décision initiale, c'est-à-dire à un organisme 
indépendant. Pourtant, un mécanisme d'appel interne est parfois plus «indépendant» 
qu'un organisme externe, du moins en un certain sens. Par exemple, lorsque les 
décisions initiales relèvent d'un grand nombre de fonctionnaires faisant partie du 
personnel d'une commission et que l'on peut en interjeter appel devant des 
commissaires, ceux-ci peuvent être des personnes qui travaillent dans des endroits 
distincts, qui ont des origines socio-économiques et professionnelles différentes, qui 
sont nommés selon d'autres modalités et qui peuvent avoir une perspective plus large. 

On prend fréquemment comme modèle l'organisation des tribunaux judiciaires, ce 
qui n'empêche pas qu'on surestime bien souvent la nature et le degré de l'indépendance 
dont jouissent ces tribunaux. À la lecture des lois et des autres documents officiels, une 
cour d'appel peut paraître tout à fait distincte d'un tribunal de première instance, mais 
ces deux tribunaux peuvent néanmoins avoir des liens très serrés. Par exemple, les 
juges de ces tribunaux sont nommés selon la même procédure. Ils appartiennent à la 
même profession, et, habituellement, ils ont des antécédents socio-économiques 
comparables, ils fréquentent les mêmes cercles mondains et la cour d'appel est souvent 
située dans le même immeuble que le tribunal de première instance. Et pourtant, on ne 
présume pas que cela porte atteinte à la validité du mécanisme d'appel. 

Bien entendu, on ne saurait cautionner un système dans lequel les décideurs ou les 
gestionnaires de l'étape de la décision initiale pourraient donner des directives à 
l'organisme d'appel ou exercer un droit de regard sur ses décisions. Mais il n'est pas 
nécessaire que les mécanismes d'appel internes fonctionnent de cette façon. Par 
exemple, dans le cas d'une commission où l'appel en dernier ressort est confié aux 
commissaires, s'il arrive que l'organisme d'appel donne des directives aux décideurs 
initiaux, l'inverse est inconcevable. Sur ce point, cette structure ne diffère pas de 
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l'organisation judiciaire où les tribunaux d'appel orientent les tribunaux de première 
instance sur les critères à appliquer. 

Un mécanisme d'appel interne peut également contribuer à coordonner l'élaboration 
et l'application de politiques. Dès lors que l'on reconnaît que les décisions d'appel, du 
moins en dernier ressort, constituent en soi des énoncés de politiques, des conflits 
d'orientation pourraient surgir si les appels relevaient d'un organisme externe coupé de 
l'organisme de premier niveau. 

En outre, lorsque la personne qui définit les grandes orientations dans le cadre du 
processus d'appel dispose également du pouvoir de donner des directives pour les faire 
appliquer, cette personne est bien placée pour veiller à ce que ces orientations soient 
appliquées en première instance. Une telle structure permet de coordonner l'élaboration 
des politiques et contribue également à assurer l'égalité de traitement à tous les 
échelons. 

Il est probablement plus facile de trouver des personnes compétentes pour occuper 
les postes de gestion supérieure si les titulaires doivent aussi disposer des appels en 
dernier ressort. Si, par contre, les appels sont soumis à un autre organisme, le décideur 
initial relèvera généralement d'une personne qui, ayant une formation de gestionnaire 
ou d'administrateur, n'attache pas beaucoup d'importance à l'équité procédurale ni aux 
autres éléments dont dépend la qualité des décisions. 

Le fait que le président de la juridiction d'appel de dernier ressort soit aussi le 
haut fonctionnaire responsable du processus de décision initiale peut offrir d'autres 
avantages. Par exemple, la variété des fonctions exercées risque d'attirer davantage de 
candidats. Occuper un poste dont la seule fonction est de rendre des décisions peut être 
une source d'ennui. Mais, chose plus importante, cette structure permet d'accélérer les 
audiences et les décisions. Lorsque le président du tribunal se consacre principalement 
à des fonctions administratives qui lui laissent une grande souplesse dans la planification 
de son temps, il peut être assez facile de fixer les jours d'audience et de rédiger les 
décisions, pour ainsi réduire les délais'. En revanche, lorsque les appels en dernier 
ressort sont confiés à un tribunal qui n'exerce aucune fonction administrative, 
inévitablement les causes s'accumulent sur le rôle et la notion d'urgence perd toute 
signification. 

Un mécanisme d'appel interne peut également faciliter le contrôle de la prise de 
décision initiale et contribuer à la qualité des décisions. Par exemple, le dirigeant peut 
plus aisément déterminer les affaires qui exigent plus d'expérience. En outre, ce 
mécanisme permet de former les décideurs initiaux non seulement par des cours, mais 
également par des exemples concrets. Une procédure interne d'appel constitue de plus 
une source d'information pour les décisions relatives au choix du personnel, aux 
qualités requises et à sa formation, pour l'élaboration de critères décisionnels et pour la 
rédaction des documents de l'organisme. Lorsque le président de la juridiction d'appel 

21. Telle était la politique suivie à la Commission des accidents du travail de la Colombie-Britannique à 
l'époque où l'auteur en était le président. Lorsqu'une audience était nécessaire au niveau de l'appel en 
dernier ressort, elle était tenue dès que l'appelant était prêt. L'audition avait lieu habituellement quelques 
jours après la réception de l'avis d'appel. Les décisions étaient généralement rendues juste après 
l'audition ou dans un délai d'une semaine. La raison en est que le président consacrait la plus grande 
partie de son temps à l'administration et à la planification, fonctions qui, la plupart du temps, 
n'exigeaient pas d'heures fixes. Cela lui laissait toute latitude pour donner la priorité aux appels. 

65 



(en dernier ressort) et le cadre supérieur responsable des décisions initiales sont des 
personnes différentes, il n'est pas réaliste de croire que ces avantages peuvent être 
obtenus par un échange réciproque d'informations. 

Les mécanismes d'appel internes peuvent aussi comporter des inconvénients. Les 
pressions politiques et la sclérose intellectuelle qui découle de l'isolement peuvent 
déformer l'appréciation des faits. Certains effets insidieux peuvent apparaître lorsque 
l'on accepte aveuglément l'avis des experts de l'organisme. Si un même expert 
intervient aux différents niveaux décisionnels, c'est un peu comme si la structure 
n'offrait aucun droit d'appel. 

Il n'est pas dans notre intention de démontrer ici la supériorité du mécanisme 
d'appel interne sur le mécanisme externe, ou le contraire. Plus modestement, il s'agit 
de montrer qu'aucune solution n'est a priori vraiment supérieure à l'autre. Les deux 
types de mécanismes devraient faire partie des solutions envisagées dans les études 
sectorielles. 

Lorsqu'on considère un système qui comprendrait à la fois des mécanismes 
d'appel externes et internes, on présume souvent que le dernier niveau d'appel doit être 
automatiquement confié à un organisme externe. Là encore, ce postulat n'a aucun 
fondement valide. 

Si le niveau d'appel intermédiaire est normalement le dernier recours sur les 
questions de fait, on pourrait dans certains cas réunir les avantages des mécanismes 
internes et externes en attribuant cette compétence à un organisme externe, l'appel 
définitif étant tranché à l'intérieur. Grâce à une telle structure, la juridiction de dernier 
ressort serait plus en mesure de contrôler le respect de ses décisions en première 
instance, ce qui atténue les risques de divergence d'orientation. Il en résulterait 
également des avantages pour l'appelant car l'appréciation des circonstances particulières 
de son dossier serait exempte des pressions qui pourraient s'exercer sur un mécanisme 
interne. 

Rappelons pour terminer que cette évaluation des avantages offerts par les 
mécanismes internes n'a de sens que si de tels mécanismes respectent les exigences 
fondamentales de toute procédure d'appel, en particulier le droit d'être entendu. Pour 
les raisons exprimées au chapitre dix, il faudrait supprimer les procédures internes de 
réexamen qui ne respectent pas ces exigences. 

VI. L'alternative : les tribunaux d'appel sectoriels ou 
la juridiction d'appel générale 

Si la Commission de réforme du droit du Canada devait recommander la création 
d'un tribunal semblable à l'AAT et que le Parlement décide d'y donner suite, il faudrait 
alors déterminer les décisions susceptibles d'appel devant cette juridiction et celles 
devant être confiées à des tribunaux d'appel sectoriels. Nous avons tenté de démontrer 
plus haut que ce choix devrait découler d'études sectorielles et non pas d'un choix 
global posé a priori. Ces études sectorielles devraient aussi servir à déterminer s'il n'est 
pas préférable de recourir à un mécanisme d'appel interne, ou encore de ne prévoir 
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aucun appel. Les observations qui suivent ne visent toutefois que les situations où il 
serait souhaitable de prévoir un appel devant un organisme externe. 

Plusieurs arguments militent en faveur du recours aux appels sectoriels. La 
spécialisation du tribunal en est l'un des plus convaincants, surtout lorsque le domaine 
est technique et complexe comme celui des brevets. Cela dit, un tribunal à juridiction 
étendue n'est pas nécessairement incompétent. Un tel tribunal peut être divisé en 
sections, avec des règles prévoyant par exemple que les affaires touchant tel ou tel 
domaine seraient confiées à trois membres, dont deux devraient être des spécialistes du 
domaine. La présence d'un généraliste éclairé constituerait une certaine innovation : les 
hypothèses des spécialistes pourraient être remises en question d'un autre point de vue, 
sans que par ailleurs le généraliste puisse imposer une décision inconsidérée puisque 
les spécialistes seraient toujours majoritaires. 

Toujours sur le plan de la spécialisation, de nombreuses décisions supposent 
l'exercice de pouvoirs discrétionnaires. Certaines décisions exigent une connaissance 
approfondie d'un secteur donné et devraient donc faire l'objet d'un droit d'appel 
sectoriel, alors que d'autres exigent plus d'ouverture, ce qu'un tribunal d'appel ayant 
une juridiction plus étendue est plus susceptible d'offrir. 

L'importance que peuvent revêtir les connaissances et la spécialisation varie selon 
le nombre des affaires entendues en appel, encore que cela soit dans une faible mesure. 
Lorsque le nombre des affaires est élevé, on sera fondé à nommer des spécialistes du 
domaine comme membres du tribunal. Malgré sa vocation générale, le tribunal pourra 
par ailleurs acquérir de l'expérience à la faveur des dossiers dont il est saisi. Par contre, 
lorsque le nombre des affaires entendues en appel est très faible, il se peut que les 
connaissances nécessaires ne puissent être réunies qu'au sein d'un tribunal où les 
membres siègent à temps partiel ou de façon occasionnelle. Cette solution pourrait sans 
doute être appliquée à un tribunal de compétence générale, mais semble mieux adaptée 
à une structure d'appel sectorielle. 

Il serait parfois souhaitable que les représentants de certaines associations fassent 
partie d'un tribunal d'appel. Par exemple, au Canada, il existe dans le domaine des 
relations de travail et de l'assurance-chômage des tribunaux composés de représentants 
des milieux patronaux et syndicaux. Encore une fois, une telle composition est possible 
au sein d'une juridiction d'appel générale, mais un tribunal sectoriel semble mieux s'y 
prêter. 

Certains types de décisions se rattachent uniquement à des cas individuels alors 
que d'autres restent indissociables de l'élaboration d'orientations administratives ou 
politiques. C'est ce qu'on affirme pour bon nombre de décisions administratives en 
matière de transport. Dans ces conditions, il semble plus indiqué d'établir un 
mécanisme d'appel sectoriel ayant une participation reconnue par la loi à l'élaboration 
des politiques du ministère ou de l'organisme. 

Un mécanisme d'appel sectoriel semble particulièrement souhaitable lorsqu'il 
s'agit d'introduire une certaine diversité sur le plan de la procédure, notamment pour 
ce qui est des délais. Par exemple, dans le domaine de la santé et de la sécurité, les 
décisions doivent parfois être prises très rapidement et il importe que le tribunal refuse 
catégoriquement toute demande d'ajournement, du moins avant d'avoir rendu une 
ordonnance interlocutoire. Dans un autre domaine, une procédure plus lente peut offrir 
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des avantages, ou à tout le moins n'être pas préjudiciable. Une attitude libérale face 
aux demandes d'ajournement permet de satisfaire les besoins des parties et améliore la 
préparation des dossiers. Il pourrait être difficile pour un tribunal d'appel de compétence 
générale de moduler ses procédures et sa rapidité, surtout au regard des fortes pressions 
qui s'exercent en faveur du nivellement procédural. 

Enfin, les avocats généralistes peuvent éprouver des difficultés à connaître en 
détail les différentes règles de procédure suivies par divers tribunaux; par contre, les 
personnes qui travaillent dans un domaine précis peuvent n'avoir aucune difficulté à 
bien connaître la procédure d'un tribunal spécialisé œuvrant dans ce domaine, même si 
elles n'ont pas de formation juridique. Un tribunal d'appel de compétence générale 
aura donc tendance à attirer des avocats de pratique générale et, par conséquent, à 
mettre l'accent sur les principes généraux du droit et à favoriser la procédure de type 
contradictoire. À l'inverse, un tribunal d'appel sectoriel risque d'attirer moins d'avocats 
de pratique générale, mais davantage d'avocats spécialisés dans le domaine concerné 
ainsi que des experts sans formation juridique. Il pourrait de cette façon attacher plus 
d'importance au fond des affaires ainsi qu'aux grands objectifs du système. Sa 
composition pourrait également l'inciter à adopter des procédures adaptées au domaine 
concerné. 

Un tribunal d'appel de compétence générale offre toutefois certains avantages par 
rapport aux mécanismes sectoriels. Les principaux avantages se manifestent en rapport 
avec les notions d'égalité devant la loi et d'égalité de traitement. Si les appels interjetés 
par les grandes sociétés et les citoyens à faible revenu sont entendus par le même 
tribunal, il est possible que ces divers appelants puissent compter sur la même qualité 
de justice. S'ils doivent saisir des tribunaux différents, on peut craindre que les 
personnes ayant le plus d'expérience s'occupent des intérêts des grandes entreprises et 
que les gens ordinaires doivent se contenter d'une justice de moindre qualité. 

Un tribunal d'appel de compétence générale est susceptible d'avoir assez 
d'importance et de prestige pour lui assurer une parfaite indépendance à l'égard de 
l'Administration. Un tribunal d'appel sectoriel est davantage exposé à l'influence et au 
pouvoir du ministère ou de l'organisme auquel il se rattache, d'un autre organisme 
rendant des décisions susceptibles d'appel, ou encore d'un groupe de pression. C'est 
pourquoi un tribunal d'appel administratif du type de l'AAT est davantage en mesure 
de protéger les droits des personnes démunies. À cet égard, les régimes destinés à 
protéger les travailleurs ou les chômeurs sont fréquemment soumis à des pressions plus 
néfastes qu'on avait pu le prévoir au moment de l'adoption de leur législation 
constitutive. Pour protéger les droits de ces groupes sociaux, il faut absolument que la 
structure d'où émanent les décisions soit à l'abri des pressions politiques. 

Un tribunal d'appel sectoriel peut être particulièrement vulnérable aux pressions 
politiques, en particulier si un ministre, un fonctionnaire ou un puissant groupe de 
pression, dont on sait ou dont on croit qu'il favorise un certain genre de décisions, a 
également le pouvoir de faire des recommandations, d'exercer un droit de regard, ou 
de prendre des décisions relativement au budget du tribunal ou à la nomination, au 
renouvellement, à l'avancement ou au traitement de ses membres. 

Parmi d'autres facteurs qui peuvent jouer un rôle essentiel, il faut signaler que, 
dans un domaine d'intervention, la centralisation ou la régionalisation des mécanismes 
d'appel est directement déterminée par le choix qui est fait entre un tribunal d'appel de 
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compétence générale et un tribunal d'appel sectoriel. La centralisation peut favoriser 
l'uniformité. Elle ne présente souvent aucun inconvénient dans les domaines qui exigent 
des compétences de haut niveau, déjà centralisées pour d'autres raisons22 . Toutefois, 
pour que le tribunal d'appel puisse être accessible au citoyen ordinaire, s'il est appelé à 
résoudre des questions de crédibilité, ou si, pour d'autres raisons, il doit procéder à des 
consultations locales, la décentralisation des services d'appel peut être essentielle. 
Parallèlement aux besoins de décentralisation, c'est le domaine en cause qui permet de 
juger de l'aptitude d'un tribunal du type de l'AAT ou d'un tribunal d'appel sectoriel à 
être décentralisé. 

Il faut tenir compte d'un autre facteur important : le degré d'indépendance ou 
d'interdépendance du secteur en cause. Lorsqu'une affaire donnée concerne plusieurs 
secteurs, il est plus facile d'arriver à des décisions d'appel définitives, cohérentes et 
rapides lorsque c'est un organisme du genre de l'AAT qui s'en charge. Prenons 
l'exemple d'une personne ayant une incapacité, ou une prétendue incapacité, qui 
demande une allocation d'ancien combattant et, à défaut ou en plus, l'allocation de 
maladie de l'assurance-chômage suivie d'une pension d'invalidité du Régime de 
pensions du Canada. On pourrait éviter les risques d'incohérence, réduire les délais et 
rendre une décision plus juste, à meilleur prix, si toutes ces demandes pouvaient être 
regroupées en dernier ressort devant un même organisme d'appel. 

Nous n'avions pas l'intention d'épuiser la question des avantages et des 
inconvénients que présente le tribunal de compétence générale par rapport aux 
mécanismes sectoriels. Nous avons simplement voulu montrer que ces avantages et 
inconvénients varient considérablement en fonction du domaine concerné. En somme, 
la création d'un tribunal d'appel administratif serait justifiée dans certains secteurs, 
alors qu'il faudrait s'en remettre à des mécanismes d'appel sectoriels pour les autres 
secteurs. 

VII. Le coût 

De façon générale, un tribunal d'appel externe coûte plus cher qu'un mécanisme 
d'appel interne. Il n'existe cependant aucune raison a priori pour qu'un tribunal du type 
de l'AAT coûte plus cher ou moins cher que des structures d'appel sectorielles. 

Dans certains domaines, un tribunal d'appel de compétence générale pourrait 
permettre des économies d'échelle, alors que dans d'autres, ce serait le contraire. Par 
exemple, un tribunal compétent pour entendre un grand nombre d'affaires émanant de 
secteurs différents pourrait amener la mise en commun de locaux, de systèmes de 
communications, d'ordinateurs, de bibliothèques, de laboratoires, etc. Par contre, un 
tribunal d'appel sectoriel n'entendant que peu d'affaires serait peut-être en mesure de 
fonctionner adéquatement sans pour autant jouir de locaux permanents; ses membres 
seraient rémunérés à taux horaire, selon les besoins, et travailleraient à temps partiel. Il 
pourrait parvenir à une plus grande efficacité puisque le dirigeant d'un petit organisme 
peut exercer une surveillance personnelle plus étroite. 

22. Citons par exemple le domaine des brevets. 
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Pour un secteur précis, il n'est guère possible d'effectuer une comparaison entre 
les avantages d'un tribunal du type de l'AAT et ceux d'un mécanisme d'appel sectoriel 
sans avoir procédé à une étude empirique intensive; il serait futile d'essayer d'élaborer 
des principes généraux concernant les structures des mécanismes d'appel pour ensuite 
en tirer des conclusions. 
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CHAPITRE DOUZE 

Conclusion 

L'élaboration de principes d'application générale ne permet pas de départager les 
avantages offerts par un tribunal d'appel administratif par rapport à ceux des 
mécanismes sectoriels. La seule façon d'effectuer un choix intelligent sur ce point et 
sur d'autres aspects des mécanismes d'appel est de le faire découler d'un ensemble 
d'études sectorielles. 

L'AAT semble parvenir à des résultats satisfaisants dans les affaires dont il est 
saisi et il exerce également une influence favorable sur le respect du droit au sein de 
l'Administration. Il s'agit là de réussites importantes qui n'auraient probablement pas 
pu être réalisées autrement. L'AAT demeure cependant une institution marginale par 
rapport aux grands problèmes de l'administration dite «quasi judiciaire». 

Un organisme d'appel comme l'AAT pourrait constituer un moyen de corriger les 
erreurs ponctuelles qui se produisent dans un processus décisionnel bien conçu et 
raisonnablement efficace; mais ce n'est pas la situation la plus fréquente. Bien souvent, 
la structure décisionnelle initiale présente de graves lacunes. La juridiction de l'AAT 
risque de perpétuer le problème en donnant l'illusion d'y apporter une solution. En 
raison des lacunes du système, l'AAT n'est probablement saisi que d'un très faible 
pourcentage de décisions fautives. Pour le reste, il n'existe probablement que très peu 
de solutions de rechange pour corriger les injustices. 

Pour les décisions qui exigent la tenue d'une enquête, qui prêtent à controverse, 
qui présentent des difficultés ou qui risquent d'avoir des conséquences préjudiciables, 
le respect de l'équité procédurale et la capacité d'analyse des décideurs sont sans doute 
aussi importants, voire plus importants, en première instance qu'en appel. Pourtant, 
force nous est de constater qu'en Australie, tout comme au Canada, les aspects les plus 
fondamentaux de l'équité procédurale sont généralement absents du processus 
décisionnel de premier niveau. Il en va de même des compétences juridiques et 
analytiques. Par contre, en appel devant l'AAT, on peut constater un recours abusif au 
droit et à des formes procédurales rigides inspirées du système contradictoire. Il faut 
manifestement en arriver à un meilleur équilibre du droit à tous les niveaux de prise de 
décision. 

L'étude de l'Administrative Appeals Tribunal ouvre des perspectives nouvelles et 
fort utiles. Une institution de ce type pourrait contribuer à améliorer les structures 
actuelles au Canada, mais, pour les raisons qui viennent d'être indiquées, d'autres 
réformes, notamment les trois premières mesures décrites ci-dessus, seraient également 
intéressantes. 
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